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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE
RETRAIT/SUSPENSION DES 

AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT  Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions de l’article 213 du Code des 
Courses au Galop ;

Après avoir pris connaissance des conclusions d’enquête et de leurs pièces jointes en date du 16 janvier 
2020 relatives au cheval SANCHO et à sa non présentation aux opérations de prélèvement biologique à 
l’issue du Prix PLANTAGENET couru le 13 novembre 2019 sur l’hippodrome d’ANGERS ;

Rappel des faits :

Le vétérinaire missionné par la Fédération Nationale des Courses Hippiques pour effectuer les prélèvements 
biologiques à l’occasion de la réunion de courses organisée le 13 novembre 2019, sur l’hippodrome 
d’ANGERS, a informé ladite Fédération du refus de présenter le cheval SANCHO au contrôle et de signer le 
procès-verbal de prélèvement ;

Vu les Conclusions d’enquête mentionnant notamment que :

– le cheval est arrivé 8e, a été réclamé et a été désigné par les Commissaires de courses pour être 
prélevé ;

– M. Mauricio DELCHER SANCHEZ n’était pas présent sur l’hippodrome ;
– le vétérinaire de la Fédération explique dans son rapport : « une jeune femme vient me voir au 

salivarium, vraisemblablement la lad de SANCHO, par la suite pour me dire que le cheval a déjà 
uriné deux fois dans son box depuis que la course s’est courue, que donc il ne repissera pas 
au salivarium et que donc elle ne voit pas l’intérêt de nous le présenter. Je lui dis qu’il faut de 
toute façon qu’elle nous le présente, après lui avoir rappelé qu’elle aurait pu l’empêcher d’uriner 
2 fois de suite sous ses yeux et nous l’emmener pour qu’il soit prélevé au moment où elle a 
eu connaissance de sa réclamation. La jeune femme a alors quitté le salivarium, nous pensions 
qu’elle était partie chercher le cheval, alors qu’en fait (nous nous en sommes rendu-compte plus 
tard) elle quittait l’hippodrome » ;

– le cheval a été retrouvé dans un camion qui s’apprêtait à quitter l’hippodrome, et, sur ordre des 
Commissaires de courses, a pu être conduit au box de prélèvement et a été prélevé ;

– l’analyse de ce prélèvement n’a pas permis de détecter une substance prohibée ;
– dans la mesure où le personnel de M. Mauricio DELCHER SANCHEZ avait quitté l’hippodrome, le 

procès-verbal de prélèvement n’a pas été signé ;
– ledit entraîneur a dit ne pas avoir été informé de la situation, qu’il avait pour habitude de donner 

comme consignes à son personnel de respecter scrupuleusement le Code des courses et 
qu’il interrogerait la personne en charge du cheval ce jour-là sur l’hippodrome d’ANGERS pour 
connaître sa version des faits ;

* * *

Après avoir dûment appelé M. Mauricio DELCHER SANCHEZ entraîneur du cheval SANCHO, à se présenter 
à la réunion fixée, après report, au 13 février 2020 pour l’examen contradictoire de ce dossier ;

Après avoir au cours de cette réunion examiné les éléments du dossier et entendu l’entraîneur Mauricio 
DELCHER SANCHEZ et Mme Jeanne BERLINE, employée de l’entraîneur en charge dudit cheval, étant 
observé qu’il leur a été rappelé la possibilité de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, 
possibilité non utilisée ;
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Attendu que ledit entraîneur a déclaré :

– que cela fait deux années que cette employée travaille pour lui et qu’elle lui effectue 90 % de ses 
déplacements ;

– qu’il engage beaucoup de chevaux à réclamer et que lors de cette course il n’était pas présent, 
mais qu’il est fier de son travail ;

– qu’il y a eu un enchaînement d’erreurs et que contrairement à ce qui est mis en place sur les 
hippodromes parisiens, au sein desquels un responsable de France Galop alerte l’employé que 
le cheval est réclamé donc qu’il doit subir un prélèvement, ce n’était pas aussi clair à Angers ;

– que le livret a été donné à l’acheteur alors que normalement le livret n’est jamais donné à quelqu’un 
avant la fin des opérations de prélèvement et que cela a contribué à l’erreur commise ;

– qu’il n’y a eu aucune volonté de triche ;
– que son employée s’est rendue compte une heure après la course que le cheval était réclamé ;
– que lorsqu’elle l’a réalisé, le cheval était dans un camion en train de partir ;
– qu’il est responsable en sa qualité d’entraîneur, qu’il y a eu une erreur aussi de leur côté et qu’il 

voulait juste être accompagné de sa salariée pour que les Commissaires obtiennent sa version 
des faits, en toute transparence ;

– que cette histoire de transmission du livret aux acheteurs a contribué à l’erreur de son employée 
même si une part de responsabilité lui revient ce dont il ne se cache pas ;

Attendu que Mme Jeanne BERLINE a déclaré :

–  qu’elle n’a pas pensé que ce cheval serait réclamé et qu’elle « l’a marché longtemps car il soufflait 
beaucoup » ;

– qu’il a uriné le temps qu’elle aille chercher le livret ;
– que c’était compliqué de gérer le cheval et les démarches annexes et que lorsqu’elle a compris 

que le cheval avait été réclamé, il n’était plus dans son box ;
– qu’elle n’a pas réfléchi et qu’elle est partie, que son erreur a été de ne pas retourner voir le 

vétérinaire de service ;
– qu’elle a été informée du prélèvement quand elle avait fini de s’occuper de son cheval et au 

moment où elle allait rechercher son livret, en réponse à une question du Président de séance M. 
Nicolas LANDON ;

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a rappelé la nécessité de suivre très scrupuleusement les 
évènements quand on s’occupe d’un cheval, notamment dans une course à réclamer, puisqu’il appartient 
à son entourage de faire très attention lorsqu’il est désigné pour être prélevé ;

Attendu que les intéressés ont déclaré qu’ils n’avaient rien à ajouter suite à une question du Président de 
séance en ce sens ;

* * *

Vu l’article 200 Code des Courses au Galop ;

Attendu que la représentante de l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ en ne mettant pas tout en 
œuvre pour assurer le respect de la procédure de prélèvement biologique pour lequel le cheval SANCHO 
était désigné a eu un comportement contraire aux règles en matière de contrôle de l’absence de substance 
prohibée ;

Que le fait que ledit entraîneur indique ne pas avoir été sur place, ne pas avoir été informé de la situation, 
qu’il avait pour habitude de donner comme consignes à son personnel de respecter scrupuleusement le 
Code des courses ne permettent pas de l’exonérer de sa responsabilité, ledit entraîneur étant, dans tous 
les cas, tenu pour responsable du refus ou de l’omission de son représentant ce qu’il indique reconnaître ;

Attendu qu’il y a lieu, dans ces conditions, de sanctionner l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ qui 
est tenu responsable de la situation initiale de non-présentation dudit cheval aux opérations de prélèvement 
biologique à l’issue du Prix PLANTAGENET couru 13 novembre 2019 sur l’hippodrome d’ANGERS et pour 
l’absence de signature du procès-verbal de prélèvement, par une amende de 2 000 euros ;
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Attendu enfin que les éléments du dossier permettent notamment de constater que l’intervention des 
Commissaires de courses en fonction a permis d’effectuer le prélèvement biologique en question, celui-ci 
se révélant négatif, aucune nécessité d’interdire de courir ou de distancer le cheval SANCHO n’étant donc 
caractérisée en l’espèce ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :

– de sanctionner l’entraîneur Mauricio DELCHER SANCHEZ par une amende de 2 000 euros ;

Boulogne, le 13 février 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – A. DE LENCQUESAING
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 février 2020

Résultats des courses à obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

FONTAINEBLEAU
0408 044 jeudi 13 février 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses :  – Stéphanie DABURON – Gilbert LENZI – 
Georges MORELL

 117 3114 PRIX LOPES COUVERTURE
(Haies - Mâles et Hongres)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 14.000. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Born To Hold, m, b, 4 ans, par Born To Sea IRE et Khizarya 
[Peintre Celebre (USA)], 67 k, Sunderland Holding Inc. 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 85 4 Zuckerberg GER, h, b, 4 ans, par Kamsin GER et 
Zazera [Shamardal (USA)], 71 k (69 k), Mme M. Faust 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 47 2 Wakisashi One, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Northern 
Ocean [Green Tune (USA)], 70 k, J. Romel (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 25  Montbray, m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Shining Sea 
[Anabaa Blue (GB)], 67 k, A. Andrieu (de F. Giles), M. Seror (s)

 35 2 Rickyhatone, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Moon Flight 
(Saint Preuil), 71 k, Mme C. Villaud-Ameline (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 17  Giaco Bere, m, 4 ans, 72 k (68 k), A, Ecurie des Dragons 
(J. Coyer), M. Pitart

 25 3 As de Carpat, h, 4 ans, 68 k (65 k), A, Mme C. Bressou 
(A. Pageot), Butel & Beaunez (s)

 25  Hubert Des Fresnes, h, b, 4 ans, par Rail Link GB et La 
Neyev [Goldneyev (USA)], 68 k, H. de Waele (L. Philipperon), 
P. Lenogue

8 partants ; 35 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 882 e

courte encolure, 2 long ½, 9 long, 2 long ½, 1 long, 3 long.

14 400e – 7 200e – 4 200e – 2 850e – 1 350e

Primes aux éleveurs :
 2 088e European Bloodstock Management.
 1 044e Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 609e Dominique Lepagney.
 413e Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 195e Mme Catherine Villaud-Ameline, Quentin Villaud.

Temps total : 4’31’’61’’’

 118 3113 PRIX CHAMPAGNE ROBERT GRUMIER
(Haies - Femelles)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 14.000. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Histoire Naturelle IRE, f, b, 4 ans, par Getaway GER et 
Traffic Lights IRE (Milan GB), 69 k (65 k), Haras du Hoguenet 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

3 550 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

3 550 m

1

 23 2 Sandrinella, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Poliaurea ARG 
[Poliglote (GB)], 69 k (67 k), Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

 23  Divine de La Butte, f, b, 4 ans, par Montmartre et 
Sainte Mante (Saint Des Saints), 66 k, Butel & Beaunez (s) 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Valvika, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Reine Annicka [Lord 
Of Men (GB)], 67 k (66 k), JM. Aubry-Dumand (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

   Glorious Wings (AQ), f, b, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Sirani (Kapgarde), 67 k, Mustang SARL (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Nuit Rose, f, 4 ans, 69 k, A, Bloodstock Agency Ltd 
(de F. Giles), M. Seror (s)

   Ludella, f, 4 ans, 68 k, JC. Paterson (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 58 2 Hell Dream , f, 4 ans, 68 k, X. Kepa (Y. Kondoki) , 
Mme S. Delaroche

 23 5 Cocoro, f, 4 ans, 67 k, JP. Gallorini (s) (A. Merienne), 
JP. Gallorini (s)

 58  Grande Premiere, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Posh 
Lady IRE (Peintre Celebre USA), 68 k, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

   Glamoure (AQ), f, b, 4 ans, par Montmartre et Une Nana 
[Acambaro (GER)], 66 k, JY. Artu (s) (M. Lefebvre), JY. Artu (s)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 891 e

Eng. Sup. : Glorious Wings

4 long, 7 long, 4 long ½, 1 long ¾, tête, 1 long, loin, nez.

14 400e – 7 200e – 4 200e – 2 850e – 1 350e

Primes aux éleveurs :
 2 088e James Hyland, prime non attribuée.
 1 044e Thierry Haddad, Martin Du Breil.
 609e Francis Dunn.
 413e Aubry-Dumand Elevage.
 195e Mlle Katherine Aalen.

Temps total : 4’25’’26’’’

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Adrien MERIENNE sur la fin de course de la pouliche COCORO.

Le jockey a déclaré qu’il avait perdu un étrier après le saut de l’avant 
dernière haie.

 119 3118 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE PAU
(Steeple-Chase)

32 000 c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, en steeple-chase, ni reçu une allocation 
de 11.000, ni été classés 2e ou 3e d’une course de dotation totale de 
35.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Seduction, f, b, 4 ans, par Evasive GB et Absent Minded 
(GB) (Medicean GB), 65 k, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

   Jemsa, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Jemysaintes 
(Saint Des Saints), 66 k, J. Andt (B. Lestrade), G. Macaire (s)

 24 1 Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 69 k, E. Wisser (B. Meme), E. Wisser

 19  Folie D’Amour, f, b, 4 ans, par Kapgarde et Folle de Toi 
[Sageburg (IRE)], 70 k, Ecurie des Mouettes (B. Gelhay), 
S. Culin

2

3

4

5

6

7

8

9

arr

arr

3 600 m

1

2

3

4
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13 février 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,  mis à réclamer au minimum 
pour 7.000, au maximum pour 13.000, avec prix de réclamation 
intermédiaires de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 67 k. ; 6 ans et au-
dessus, 69 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 7.000. En outre, tout cheval ayant, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, gagné une course à obstacles 
portera 2 k. ; plusieurs courses à obstacles 4 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Ballicod, h, al, 6 ans, par Ballingarry IRE et Codrina 
[Sicyos (USA)], 70 k (67 k), (9 000), Y. Fouin (s) (M. Rame), 
Y. Fouin (s)

   Catch All, h, b, 5 ans, par Zanzibari USA et Nan’S 
Catch [Loup Solitaire (USA)], 72 k (70 k), (13 000), 
Passion Racing Club (F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

   First Moon, f, gr, 9 ans, par Nombre Premier (GB) et 
October Moon [Octagonal (NZ)], 67 k (63 k), A, (7 000), 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 28 5 Blue Indian, h, al, 6 ans, par Red Rocks IRE et La Barrique 
IRE (Indian Ridge IRE), 71 k (68 k), (11 000), P. Lenogue 
(A. Breton-Souffir), P. Lenogue

 28 3 Volpone Jelois, h, gr, 7 ans, par Vol de Nuit GB et Jenne 
Jelois (My Risk), 71 k (68 k), 0, (11 000), D. Maxwell 
(C. Smeulders), R. Chotard

 9  Birdparker, h, 7 ans, 70 k (67 k), (9 000), DY. Treves 
(B. Dubourg), F. Nicolle

   De Temps En Temps ,  h, 7 ans, 72 k, (13 000), 
Ecurie Centrale (D. Mescam), FM. Cottin (s)

 6  Hinou Des Hazards, f, n.p, 5 ans, par Legolas JPN et 
Hasquine (Saint Preuil), 68 k (67 k), (13 000), J. Capelli 
(N. Gauffenic), Windrif

   Los Ojos, h, b, 7 ans, par Satri IRE et La Gioconda SWI (King 
Of Kings IRE), 71 k (70 k), (11 000), S. Jeddari (Y. Kondoki), 
S. Jeddari

   Reve Des Gabiers, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Belle 
Maison (Mansonnien), 69 k (68 k), (7 000), B. Nardone 
(R. Mayeur), J. Marion (s)

 65  Sudiste, h, b, 7 ans, par Califet et Suzuka (Cadoudal), 69 k 
(65 k), 0, (7 000), S. Munir (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

11 partants ; 36 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 594 e

Sans motif : Rift

tête, 8 long, 3 long ½, 4 long, 4 long, 1 long.

8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e

Primes aux éleveurs :
 1 252e Gheorghe Codre.
 626e Jean-Philippe Dubois.
 365e Mlle Christine Cheyrou.
 247e Mario Serafino.
 117e Michel Guillois, Roger Charles Jean, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille 

Collet-Vidal.
Temps total : 4’43’’15’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Corentin SMEULDERS, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 122 3116 PRIX DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU
(Haies)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en course 
de haies, reçu une allocation de 17.000 depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 10.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 98  Bosseur, h, b.f, 9 ans, par Coastal Path GB et Suite 
[Octagonal (NZ)], 70 k, Haras de Saint-Voir (B. Gelhay), 
AS. Pacault (s)

   My Way GER, h, b, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Majorata GER (Acatenango GER), 70 k (68 k), Ecurie Gabeur 
(Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)

 21 3 Achour, h, b, 9 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe 
[Bateau Rouge (IRE)], 68 k, 0, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 29 5 Risky Star, f, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et Risky 
Nizzy GB (Cape Cross IRE), 68 k (64 k), M. Pitart (J. Coyer), 
M. Pitart

 59 5 En Bonne Main (AQ), f, b, 6 ans, par Poliglote (GB) 
et Millesimee (Video Rock), 68 k, A, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

 29  Okiam Des Mottes ,  h, 5 ans, 68 k, P. Lenogue 
(L. Philipperon), P. Lenogue

 63  Fyrmyin ,  h, 9 ans, 70 k, JC. Ravier (de F. Giles) , 
E. Clayeux (s)
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 81 2 Raffles Rose, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Four Roses 
Succes [Malinas (GER)], 70 k (69 k), S. Munir (M. Lefebvre), 
P&C. Peltier (s)

 24 2 Mango Baron, h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Early 
La Hutte [Daliapour (IRE)], 69 k (68 k), A, H. de Waele 
(A. Merienne), P. Lenogue

   Before The Storm, h, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Holiday Maker GB (Dubai Destination USA), 67 k, 
B. Bregeon (D. Ubeda), Jul. Phelippon

   Sacree Fame IRE, f, b, 4 ans, par Fame And Glory GB 
et Sacral Nirvana (Mansonnien), 67 k (63 k), Ecurie Gabeur 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 47 3 Normandy Dela Vega, h, b, 4 ans, par Lope de Vega IRE et 
Hadrian’S Waltz IRE (Holy Roman Emperor IRE), 67 k (64 k), 
Ecurie Normandy Spirit (B. Dubourg), F. Nicolle

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 784 e

Sans motif : Mon Turf

9 long, 2 long, 3 long, loin.

15 360e – 7 680e – 4 480e – 3 040e – 1 440e

Primes aux éleveurs :
 2 227e Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 1 113e Mme Florence Lormand.
 649e Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
 440e Ecurie D.
 208e Simon Munir, Isaac Souede.

Temps total : 4’26’’12’’’

 120 3115 PRIX DU CONSEIL MUNICIPAL DE CHAILLY EN BIERE
(Haies - Femelles)

30 000 c (14 400, 7 200, 4 200, 2 850, 1 350) – dotation France Galop

Pour juments de 5 ans, n’ayant pas reçu 18.000 en courses de haies 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 37 1 Fortune Du Large, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Gardagua 
(Kapgarde), 69 k, P. Noue (K. Dubourg), G. Macaire (s)

   Famille Formidable (AQ), f, gr, 5 ans, par Balko et Raise 
(April Night), 67 k (65 k), Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

 7 4 Harablue, f, b, 5 ans, par Blue Bresil et La Remigeasse 
[Poliglote (GB)], 70 k (68 k), A, Passion Racing Club 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

 78 3 Fundy, f, b, 5 ans, par Cokoriko et Valle D’Ossau [Poliglote 
(GB)], 68 k (65 k), Armaille (M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Palm de Bellouet, f, al, 5 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Sainte de Bellouet (Kalmoss), 66 k (63 k), A, AA. Neveu 
(J. Pritchard-Webb), B. Lefevre (s)

 75 5 Flower Of Scotland (AQ), f, 5 ans, 69 k (65 k), RA. Green 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Furia Sei, f, 5 ans, 70 k (66 k), Ecurie Magnien (G. Siaffa), 
F. Nicolle

   Funnyblackindian, f, b.f, 5 ans, par Indian Danehill IRE et 
Joly Jessy [Roman Saddle (IRE)], 70 k (66 k), A, JF. Anthore 
(J. Coyer), M. Pitart

   Tic, f, b, 5 ans, par Boris de Deauville (IRE) et Fourmille 
[Rose Laurel (IRE)], 66 k (63 k), Ecurie Centrale (J. Tabary), 
FM. Cottin (s)

 26 5 Belle Nantaise, f, al, 5 ans, par Ballingarry IRE et Nana 
Nantaise (Saint Cyrien), 71 k (67 k), P. Philippe (A. Barzalona), 
Y. Fertillet (s)

   Wildgarde, f, b, 5 ans, par Kapgarde et Wild Du Berlais 
[Trempolino (USA)], 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 354 e

6 long, ½ long, dead-heat, 3 long, 2 long, 4 long ½.

14 400e – 7 200e – 3 525e – 3 525e – 1 350e

Primes aux éleveurs :
 2 088e Pascal Noue.
 1 044e Nicolas Madamet, Georges-Etienne Madamet, Ludovic Madamet, 

Romain Madamet.
 511e Jean-Charles Haimet, Francois Bouquet, Herve D’ Armaille.
 195e Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.

Temps total : 4’22’’32’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jacob PRITCHARD-WEBB, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (7 coups - 1re infraction).

 121 3117 PRIX ROTARY CLUB DE FONTAINEBLEAU
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
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Terrain LOURD

Commissaires de courses : Christophe GICQUEL – Bernard DERSOIR – 
Luc JOURNIAC – Véronique de VILLEPIN

 124 3156 PRIX NOEL THOMSON
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de haies, 
reçu 3.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 
1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 500 m env.

   Ulicoco, f, b, 4 ans, par Boris de Deauville (IRE) et Layana 
IRE (Ad Valorem USA), 65 k (651/2 k), Ecurie des Sables 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

   Galopin de Balme, h, gr, 4 ans, par Cima de Triomphe 
IRE et Jebarde Rederie (Agent Bleu), 67 k (64 k), Henry 
(X. Bergeron), F. Nicolle

   Sainte Josee, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Kermeline (Le 
Balafre), 65 k, F. Hayeres (s) (O. Jouin), F. Hayeres (s)

   Saignon, h, al, 4 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 67 k 
(64 k), E. Laborde (A. Barzalona), S. Foucher

 76  Golden Girl’Jac (AQ), f, b, 4 ans, par Kap Rock et Fleur 
Champetre (Robin Des Champs), 65 k, K. Tavares (A. Renard), 
K. Tavares

   Golden Mane, f, 4 ans, 65 k (651/2 k), E. Le Floc’H (A. Orain), 
O. Sauvaget (s)

 89  Good Blac, h, 4 ans, 67 k, D. Mahe (L. Solignac), D. Mahe
   Soir D’Automne ,  h, al ,  4 ans, par Nicaron GER 

e t  F o r e t  D ’ A u t o m n e  [ D a r k  M o o n d a n c e r  ( G B ) ] , 
67 k (64 k), Mme A. Le Bastard (T. Dupouy-Bataille), 
ART. Adeline de Boisbrunet

   Gasbi Le Loup, m, n.p, 4 ans, par Rosendhal IRE et 
Loustone [Loup Solitaire (USA)], 67 k, A, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

   Lady Lyra, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Lady’S Day GER 
(Librettist USA), 65 k, E. Aubree (K. Guignon), E. Aubree

   Etoile Du Brizais, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Star 
Du Brizais [Nikos (GB)], 65 k (63 k), Haras de Magouet 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

   Galilee Ska, f, n.p, 4 ans, par Maresca Sorrento et Queen’S 
Lad [Linda’S Lad (GB)], 65 k, XL. Le Stang (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

   Reinesalsa, f, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Abandon 
[King’S Best (USA)], 65 k (62 k), Mme de F. Vito (L. Maceli), 
L. Maceli

   Depps, h, b, 4 ans, par Policy Maker (IRE) et Toupille (Secret 
Singer), 67 k (64 k), A, Mauduit (D. Salmon), A. Le Clerc (s)

14 partants ; 56 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 681 e

Eng. Sup. : Ulicoco

Chev. élim. : Adorian, Bright Vision, Salut Mylord, Sacramental, 
Garlinaronne Mue, Rebelle de Beaufai, Macklin

Chev. retir. : Lady D’Alco, Gemini D’Ax, Mister Higheir

3 long ½, 4 long, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long.

6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Ferdinand-Jacques Guimard, Mme Constance Baron-Losfeld, Ferdinand-

Fabrice Guimard, Christophe Guimard.
 487e Jean-Luc Henry.
 284e Mme Yvette Godefroy.
 192e Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
 91e Jacques Grandchamp Des Raux, Mme Laurence Grandchamp Des Raux.

Temps total : 4’24’’21’’’

Les Commissaires ont, après enquête, distancé le hongre DEEPS de 
la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté à la pesée après la 
course dans les délais fixés.

Pour ce motif, ils ont sanctionné le jockey Dylan SALMON par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

 125 3157 PRIX GILLES TARTOUE
(Haies)

14 000 c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
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   Every Bere, h, 6 ans, 68 k, P. Ponsot (R. Mayeur), C. Aubert
 49 5 Saintrac, h, b.f, 6 ans, par Saint Des Saints et La Traconne 

[Morespeed (GB)], 71 k (67 k), A, SARL Carion E.M.M. 
(G. Siaffa), F. Nicolle

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 612 e

5 long, 5 long, 1 long, ½ long, 1 long, 2 long, nez.

14 400e – 7 200e – 4 200e – 2 850e – 1 350e

Primes aux éleveurs :
 2 088e Haras de Saint-Voir.
 1 044e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 609e Francois-Marie Cottin.
 413e Ecurie Haras de Quetieville.
 195e Haras de Saint-Voir.

Temps total : 4’33’’46’’’

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle, les Commissaires 
ont auditionné le jockey Alain de CHITRAY, sur son comportement après 
le saut de la dernière haie.

Il a déclaré avoir jugé préférable de laisser la jument EN BONNE MAIN 
(arrivée 5ème) se rééquilibrer après avoir commis une grosse faute au 
saut de la dernière haie.

Les Commissaires ont considéré que la dite jument n’aurait pas été en 
mesure de devancer la jument RISKY STAR, finissant nettement plus vite.

 123 3119 PRIX DE L’IMPERATRICE EUGENIE
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

33 000 c (14 850, 7 260, 4 290, 2 970, 1 650, 1 155, 825) – dotation France 
Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 12.500.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.

Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

Références : 0 ans, +14,5 ; 1 ans et +, +16,5.

   Bacara Des Bois, f, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et 
Equatoriale (Saint Estephe), 701/2 k, T. Bedon (R. Bonnet), 
Mme S. Jaffrelot

 30 2 Enola Gay, h, n.p, 7 ans, par Fuisse et Enolaland [Daliapour 
(IRE)], 72 k, AL. Brooks (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Royalitique, f, b, 8 ans, par High Rock (IRE) et Louve de 
Siberie [Vettori (IRE)], 711/2 k (681/2 k), J. Zuliani, J. Zuliani

 73 5 Cash Game (AQ), h, b, 8 ans, par Nidor et Fasteline (Start 
Fast), 661/2 k, A, F. Hassine (V. Bernard), F. Hassine

   Prince de La Barre, h, b, 8 ans, par Iron Mask USA et 
Haute et Claire (Smadoun), 641/2 k, C. Plisson (L. Zuliani), 
C. Plisson

   Bacqueville (AQ), h, b, 9 ans, par Secret Singer et Linjaune 
(Le Nain Jaune), 661/2 k, A, E. Wisser (N. Gauffenic), E. Wisser

 28  Polyquick, h, b, 6 ans, par Poliglote (GB) et Quick Ville 
[Villez (USA)], 681/2 k, Guedj (A. Merienne), JP. Gallorini (s)

   Zappeur ,  h, 5 ans, 701/2 k (671/2 k),  M. Boutin (s) 
(C. Smeulders), M. Boutin (s)

 6 3 Royal Navy Warship USA , h, 5 ans, 671/2 k, A , 
Pegasus Farms Ltd (J. Reveley), M. Seror (s)

 30 7 Tribalion, h, 6 ans, 641/2 k, A, P. Drioton (R. Mayeur), 
Butel & Beaunez (s)

   Trousseau, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Jetarsu 
IRE (King’S Theatre IRE), 681/2 k, P. Cavagnola (J. Tabary), 
FM. Cottin (s)

   Easter Boy (AQ), h, gr, 6 ans, par Martaline GB et Nymphe 
de Sivola (Philanthrop), 711/2 k (701/2 k), Ecurie Jaeckin 
(F. Bayle), P. Adda (s)

 65 1 Espoir Du Grillon, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et 
Delle Azahar [Martaline (GB)], 711/2 k, A, P&C. Peltier (s) 
(M. Lefebvre), P&C. Peltier (s)

 74 2 Belamix Dor (AQ), f, b, 9 ans, par Al Namix et Paladoune 
(Dounba), 681/2 k, Ecurie du Haras d’Erable (T. Beaurain), 
P. Quinton (s)

14 partants ; 51 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 069 e

1 long, 9 long, 3 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long, 2 long ½, 4 long 
½, 1 long.

14 850e – 7 260e – 4 290e – 2 970e – 1 650e – 1 155e – 825e

Primes aux éleveurs :
 2 153e Mme Joelle Brillet.
 1 052e Mme Marie-France Liebich.
 622e Julien Merienne, Suc. Gilbert Gallot.
 430e Fabien Le Bras, Suc. Noel Lemee.
 239e Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 167e Suc. Paule Ouvry.
 119e Claude Guedj.

Temps total : 4’49’’64’’’
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   Rose Des Brieres, f, b, 8 ans, par Tomorrows Cat USA 
et Rosita Des Brieres [Victory Note (USA)], 68 k, T. Poche 
(V. Chatellier), T. Poche

 20 4 Celtior, h, gr, 8 ans, par Racinger et Gazelle de Nuit (April 
Night), 74 k (70 k), D. Boullais (Mme C. Lequien), L. Viel (s)

   Samysan, h, b, 8 ans, par Domedriver (IRE) et Campiglia 
[Fabulous Dancer (USA)], 68 k, GER. Lecomte (C. Lefebvre), 
GER. Lecomte

 106 1 Sir Nonantais, h, b.f, 11 ans, par Sagamix et Kirta 
(Cadoudal), 70 k, JJ. Pineau (JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille

 67  Furax (AQ), h, gr, 5 ans, par Martaline GB et Veleha (Saint 
Des Saints), 69 k, A, Mme M. Bryant (O. Jouin), P&C. Peltier (s)

7 partants ; 31 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 683 e

8 long, 3 long, 2 long, 2 long.

13 440e – 6 720e – 3 920e – 2 660e – 1 260e

Primes aux éleveurs :
 1 948e Christian Geoffroy.
 974e Ecurie Pegase, Mlle Sabine Mottier.
 568e Eric Sailly, Classic Breeding Sarl.
 385e Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 182e Gerard Samama.

Temps total : 4’57’’52’’’

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Jean-Christopher GAGNON au sujet de la performance du 
hongre SIR NONANTAIS.

L’intéressé a déclaré que le dit hongre avait changé de jambes très 
souvent durant le parcours.

Il a ajouté que lorsqu’ils ont abordé la piste extérieure, il n’avait plus 
beaucoup de ressources.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 127 3110 PRIX DU CHATEAU DU PLESSIS MACE
(Steeple-Chase - Femelles)

28 000 c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis le 1er décembre de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 8.500 en steeple-chases. Poids : 
66 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) : 1 k. par 4.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 37 2 Milanesca, f, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Return To 
Milan GB (Milan GB), 67 k (C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

   Gardez La Monnaie (AQ), f, b, 4 ans, par Fame And Glory 
GB et Allez Les Rouges (Saint Des Saints), 66 k, Deliberos 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 107  Goutte de Thaix, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Nona Allegrina [Scribe (IRE)], 68 k (65 k), Ecurie Ch-A Mary 
(B. Dubourg), L. Viel (s)

 107 4 Api Du Mathan, f, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Thisbee 
Du Mathan [Turgeon (USA)], 70 k (68 k), A, JM. Baradeau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 76 5 Rikita de L’Orme, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Lolita de 
L’Orme (Subliminal), 68 k (64 k), D. Bressou (B. Berenguer), 
D. Bressou

   Allynoust, f, b.f, 4 ans, par Maresca Sorrento et Fabulous 
Darling [Freedom Cry (GB)], 66 k, AND. Martin (O. Jouin), 
P. Journiac

 77  My Bel Vie, f, b, 4 ans, par Kapgarde et My Samsara 
[Trempolino (USA)], 66 k, Papot (B. Meme), R. Chatel (s)

7 partants ; 19 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 338 e

2 long, 2 long, 2 long, loin.

13 440e – 6 720e – 3 920e – 2 660e – 1 260e

Primes aux éleveurs :
 1 948e Haras de La Rousseliere Scea, Malcolm Mcmillan.
 974e Haras de Saint-Voir.
 568e Michel Bourgneuf.
 385e Jean-Marie Baradeau.
 182e Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.

Temps total : 5’0’’97’’’

 128 3108 PRIX DU MUSEE JEAN LURCAT
(Haies - Autres Que Pur Sang)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, n’ayant, en courses à obstacle, ni couru trois fois ni reçu 
8.500 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 400 m env.
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant à la clôture des 
engagements une valeur égale ou inférieure à 56 k. et n’ayant pas, 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, en course de haies, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 
68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses à 
obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000 cette année et par 3.000 
l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 900 m env.

 90 5 Astara de Lune, f, b, 8 ans, par Astarabad USA et Pepite 
de Lune (Mansonnien), 69 k (65 k), PJ. Fertillet (B. Henry), 
PJ. Fertillet

   N’Attend Pas Trop, h, gr, 9 ans, par Sunday Break JPN et 
Jenauraisjamaiscru (Kendor), 68 k, Mme L. Seurin (O. Jouin), 
T. Jouin

 71  Money Mart, f, n.p, 7 ans, par Martaline GB et Shanxi Girl GB 
(Overbury IRE), 70 k, A, T. Johnson (A. Poirier), L. Carberry (s)

   Be Free, f, b, 6 ans, par Zizany IRE et Freedom At Last 
IRE (Alhaarth IRE), 67 k (64 k), 0, PJ. Fertillet (G. Richard), 
PJ. Fertillet

 90  Simba de Teillee, h, b, 9 ans, par Poliglote (GB) et Lady de 
Mai [Michel Georges (GB)], 69 k, 0, R. Guillerm (E. Bureller), 
S. Gouyette

   Della Perla (AQ), f, 7 ans, 66 k, Chasserio (A. Orain), 
Chasserio

   Flavio St Goustan, h, 5 ans, 66 k (65 k), A. Bassi 
(A. Moriceau), D. Bressou

 90 2 Cidjie Dangles, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Augira 
[Sternkoenig (IRE)], 70 k (67 k), A, K. Plisson (L. Maceli), 
K. Plisson

   Tevennec, h, al, 7 ans, par Panis USA et River Flyer [River 
Majesty (USA)], 69 k, Y. Dreux (L. Solignac), M. Beltran

   Grande Recre, f, n.p, 7 ans, par Fuisse et Grande Epoque 
[Valanour (IRE)], 66 k (631/2 k), A, F. Hassine (T. Dupouy-
Bataille), F. Hassine

   Betty Du Sud, f, gr, 7 ans, par Lord Du Sud et Maewen [Fly 
To The Stars (GB)], 66 k (651/2 k), XL. Le Stang (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

   Crazy Boy, h, b.f, 5 ans, par Chichi Creasy et Valnaan 
[Adnaan (IRE)], 71 k, D. Lassaussaye (R. Bonnet) , 
G. Lassaussaye

   Notre Virenne, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Legende 
Vireenne [Legend Of France (USA)], 67 k, P. Journiac 
(B. Meme), P. Journiac

   Folish Gold, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Darling 
Folish (Indian River), 66 k, Ecurie Challenger (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s)

14 partants ; 44 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 357 e

½ long, 3 long ½, 1 long, 1 long, 6 long, 1 long ¾.

6 720e – 3 360e – 1 960e – 1 330e – 630e

Primes aux éleveurs :
 974e Francis Picoulet.
 487e Bastien Le Yan, Mlle Theoline Le Yan.
 284e John Nye.
 192e Gaec Campos.
 91e Brosseau et Fils, Suc. Claude Brosseau.

Temps total : 4’43’’73’’’

ANGERS
0201 048 lundi 17 février 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Hervé ROBERT – 

Jean-Claude LAMBERT

 126 3112 PRIX YANN ROY
(Steeple-Chase)

28 000 c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant reçu au moins 4.500 
en steeple-chases (victoires et places) depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 8.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et 
par 18.000 depuis le 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Parcours n° IE : Dist. 3 800 m env.

 59 3 Lady de Roche, f, al, 6 ans, par Soave GER et God Girl 
[Goldneyev (USA)], 67 k, C. Geoffroy (T. Chevillard), F. Nicolle

 16 5 Srheliga, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Eliga [Turgeon 
(USA)], 67 k, Ecurie Pegase (A. Zuliani), F. Nicolle
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Primes aux éleveurs :
 1 252e Remi Boucret.
 626e Jean Michel, Dominique Le Breton.
 365e Yves Letort, Mme Christele Letort.
 247e Mlle Jackie Tapprest, Patrice Boureau.
 117e Pierre Goral.

Temps total : 4’27’’74’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Adrien PAGEOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups) et lui ont 
adressé des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache en levant son coude au dessus de la ligne des épaules.

 130 3111 PRIX ISOPANI
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang,  les 6 ans n’ayant pas reçu 15.000 en steeple-chases 
(victoires et places) depuis le 1er janvier 2018 inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 
6 ans, 68 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places) :1 k. par 3.000 depuis le 1er janvier 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° IE : Dist. 3 800 m env.

   El Atillo (AQ), h, b, 6 ans, par Anzillero GER et Quieville 
(Ragmar), 70 k, T. Cypres, D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Espoir de Gagner (AQ), h, b, 6 ans, par Dragon Dancer 
GB et Uranica (Passing Sale), 68 k, Mme C. Braire (L. Solignac), 
Rémy Nerbonne

   Figaro de Thaix (AQ), h, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Star de 
Thaix [Dark Moondancer (GB)], 66 k (661/2 k), Mme M. Bryant 
(T. Lemagnen), F. Nicolle

   Elzillera (AQ), f, b, 6 ans, par Buck’S Boum et Promo 
D’Alienor (April Night), 69 k (68 k), F. Derval (A. Lotout), 
B. Lefevre (s)

   Fort de Cafe (AQ), h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et 
Kyrie (Lute Antique), 66 k, 0, Haras de Saint-Voir (A. Renard), 
A. Lacombe

   Erenice (AQ), h, 6 ans, 68 k, Mme MF. Suberville (B. Meme), 
P. Journiac

   Extreme Wind (AQ), h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Reine 
Wind (Rochesson), 71 k (70 k), d’E. Andigne (A. Coupu), 
d’E. Andigne

   Extragador (AQ), h, b, 6 ans, par Kapgarde et Newgador 
(Saint Preuil), 68 k, J. Bigot (T. Beaurain), J. Bigot

   Etincelle de L’Air (AQ), f, b, 6 ans, par Anzillero GER et 
Queen de L’Air (Bulington), 68 k, A, T. Boivin (K. Guignon), 
T. Boivin

   Flacanale (AQ), f, n.p, 5 ans, par Network GER et Lacanale 
(Kadalko), 67 k, P&C. Peltier (s) (O. Jouin), P&C. Peltier (s)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 535 e

8 long, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 1 long.

12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Thierry Cypres.
 904e Serge Tatard, Michel Santerre, Rudy Nerbonne, Remy Nerbonne.
 527e Michel Bourgneuf.
 358e Jean-Andre Quesny.
 169e Haras de Saint-Voir.

Temps total : 5’4’’6’’’

 131 3109 PRIX LE PONTET - PRIX PMU LE VINCENNES TIERCE
(Haies)

26 000 c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus, en course à obstacles, reçu 
une allocation de 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 
k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 reçu depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus, et par 10.000 du 1er juillet 2018 au 31 décembre 2018.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 4 100 m env.

   Rocktaline, f, b, 6 ans, par Protektor GER et Courtaline 
[Martaline (GB)], 66 k (65 k), A, de CE. Roince (A. Coupu), 
N. Paysan

 59 2 Kazarov, h, gr, 7 ans, par Kendargent et Pearl Sky [Kahyasi 
(IRE)], 70 k (67 k), A. Jathiere (B. Dubourg), F. Nicolle

   Douceurf, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf 
(Rochesson), 69 k, 0, Mme AS. Bernier (H. Lucas), D. Bernier

   Erambo (AQ), h, b.f, 6 ans, par Satri IRE et Toady [Network 
(GER)], 68 k, Couetil Elevage (A. Poirier), A. Couetil (s)
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   Geeveston (AQ), f, b, 4 ans, par Cokoriko et Belle et Sacree 
[Fragrant Mix (IRE)], 66 k, Ecurie Magnien (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Gard Feel (AQ), h, b, 4 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Une Dame de Fer (Useful), 67 k (66 k), JY. Hode (E. Metivier), 
CH. Dubourg (s)

 13 4 Grace de Dieu (AQ), f, b, 4 ans, par Buck’S Boum et Vierge 
Sainte (Robin Des Champs), 66 k (661/2 k), Mme C. Darchy 
(T. Lemagnen), W. Menuet (s)

   Gravina (AQ), f, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Lettiland 
(Ragmar), 65 k, T. Cypres, D. Sourdeau de Beauregard (s)

 62 2 Gibraltar Du Lys (AQ) , f, b, 4 ans, par Masked 
Marvel GB et Une Sainte Du Lys (Saint Des Saints), 68 k, 
Mme C. Babin Guillochon (L. Zuliani), JL. Guillochon

   Gemora (AQ), h, b, 4 ans, par Falco USA et Roumba 
(Smadoun), 67 k, F. Bedanne (R. Julliot), J. Jouin

 10  Gutsen (AQ), h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Vaudaire 
[Astarabad (USA)], 67 k (671/2 k), A, Ecurie Patrick Joubert 
(T. Beaurain), D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Grand Sam (AQ), h, al, 4 ans, par Samum GER et Ostention 
(Chamberlin), 67 k (66 k), D. Le Gal (A. Lotout), B. Lefevre (s)

 10  Goliath Sorrento (AQ), h, n.p, 4 ans, par Maresca 
Sorrento et Pastourellas [Kaldou Star (GB)], 67 k (65 k), A, 
W. Menuet (s) (A. Nail), W. Menuet (s)

   Gracile de Moliere (AQ), f, b, 4 ans, par Spanish 
Moon USA et Rose de Moliere (Useful), 65 k, XL. Le Stang 
(R. Le Stang), XL. Le Stang

   Grace D’Oudairies (AQ), f, b, 4 ans, par Nicaron GER et 
Quinine [Network (GER)], 65 k (61 k), G. Viel (Mme C. Lequien), 
L. Viel (s)

   Glorice (AQ), h, n.p, 4 ans, par Network GER et Vixice 
[Trempolino (USA)], 67 k, Deliberos (T. Chevillard), F. Nicolle

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 423 e

courte tête, 1 long, 1 long, 2 long ½.

12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Charles Magnien, Benoit Magnien.
 904e Jean-Yves Hode.
 527e Joel Denis, Haras de Saint-Voir.
 358e Thierry Cypres.
 169e Mme Carinne Babin Guillochon.

Temps total : 4’28’’33’’’

 129 3107 PRIX PRINCESSE D’ANJOU
(Haies - À réclamer)

18 000 c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 10.000 
ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2 k. En outre, les poulains et pouliches ayant reçu, en 
course de haies, une allocation de 7.000, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, porteront 2 k

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 400 m env.

 89 1 Guyano Bello, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Save Her 
Name [One Cool Cat (USA)], 68 k, (10 000), P&C. Peltier (s) 
(A. Renard), P&C. Peltier (s)

 86  Risk Rose, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Fabannso (Dream 
Well), 66 k, (10 000), D. Le Breton (A. Orain), M. Mescam

 86  Team Du Vivien, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Lavilla 
[Sholokhov (IRE)], 68 k, (10 000), J. Bisson (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 76 3 De Novo ,  f ,  gr, 4 ans, par Montmartre et Loussia 
[Footstepsinthesand (GB)], 66 k, A, (10 000), JL. Guillochon 
(L. Zuliani), JL. Guillochon

   Sansoria, f, b, 4 ans, par Montmartre et Vintage (Nickname), 
68 k (65 k), A, (12 000), P. Goral (A. Pageot), PJ. Fertillet

 86 2 Jukov, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, (12 000), P. Jabot (G. Richard), 
PJ. Fertillet

 76  Gardenia Bella ,  f ,  4 ans, 68 k (67 k),  (12 000), 
Mme C. Predignac (R. Mayeur), BR. Beaunez

   Captain Power, h, b, 4 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Mystical Power [Tomorrows Cat (USA)], 70 k, (12 000), 
E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 108  Aldrick (IRE), h, al, 4 ans, par Mukhadram GB et Adja IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 70 k (66 k), 0, (12 000), V. Le Roy 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

9 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 417 e

Certif. vétérinaire : Get Lu Ka

Sans motif : Cabo Polonia

1 long, ¾ long, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long.

8 640e – 4 320e – 2 520e – 1 710e – 810e
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3 long, courte encolure, 1 long ¼, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 2 long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.
 730e Eric Sailly.
 426e Mme Jean Picard.
 289e Michel Parreau-Delhote.
 137e Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.

Temps total : 6’1’’26’’’

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’analyser la régularité du parcours effectué par la jument JOCRACK A 
LA MOTTE (Alain de CHITRAY) arrivée 1ère.

Après examen du film de contrôle et audition du jockey précité ainsi que 
du jockey Vincent CHATELIER (BIPBIP DES BRIERES) arrivé 2ème, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que 
la jument JOCRCACK A LA MOTTE en se déportant légèrement vers la 
gauche, après avoir subi un léger tassement, avait sauté un piquet après 
l’intersection des pistes, en respectant le point de passage obligatoire 
indiqué sur le plan du parcours.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Alain de CHITRAY, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au dessus de la 
ligne des épaules (4e infraction).

 133 3125 PRIX GASTON DE LA MOTTE
(Steeple-Chase - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000, 
10.000 ou 11.000. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68. k. Les 
chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. ; pour 11.000, 4 k. 
En outre, les chevaux, ayant, cette année en steeple-chase, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 123  Royal Navy Warship USA, h, b, 5 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 66 k (62 k), 0, (9 
000), Pegasus Farms Ltd (K. Deniel), M. Seror (s)

   Semisens ,  h ,  b,  6 ans,  par  Saint  Des Saints et 
Orcantara [Villez (USA)], 72 k (68 k), (11 000), JC. Zentz 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 105 2 Banonito (AQ), h, n.p, 9 ans, par Honolulu IRE et Manonito 
(Nononito), 72 k (68 k), 0, (11 000), S. Foucher (D. Thomas), 
S. Foucher

 4  Jani Perse, h, al, 8 ans, par Bernebeau et Janimone [Lavirco 
(GER)], 68 k (65 k), A, (9 000), A. Incurvaja (E. Bonnet), 
P. Lenogue

 123  Tribalion, h, n.p, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Trice 
(Highest Honor), 68 k (66 k), 0, (9 000), P. Drioton (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

 109 3 Darjeling Bellevue (AQ), h, 7 ans, 68 k (66 k), (9 000), 
JP. Bichon (E. Berthonnet), A. Chaille-Chaille

 28 1 L a m i g o ,  h ,  1 2  a n s ,  6 8  k  ( 6 6  k ) ,  A ,  ( 9  0 0 0 ) , 
Passion Racing Club (T. Stromboni), Y. Fouin (s)

 123  Trousseau, f, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Jetarsu IRE 
(King’S Theatre IRE), 70 k, (11 000), P. Cavagnola (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 109  Paris Do Brasil, h, b, 10 ans, par Early March GB et 
Zizou [Marignan (USA)], 68 k, (9 000), M. Cousin (O. Jouin), 
L. Viel (s)

 120  Tic, f, b, 5 ans, par Boris de Deauville (IRE) et Fourmille [Rose 
Laurel (IRE)], 68 k, (11 000), Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

10 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 428 e

Certif. vétérinaire : Cavisto

½ long, 3 long ½, 1 long, encolure, 1 long, loin.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
 591e Pierre Goral, Haras Du Hoguenet.
 345e Jean Danard, Jean-Yves Danard.
 234e Hubert Langot, Suc. Michel Langot.
 110e Ecurie Haras D’Elbe Earl.

Temps total : 4’47’’43’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Elie BERTHONNET, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups - 1re infraction).

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Florent BAYLE, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

3 850 m
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 53  Joe de Clermont IRE, h, b, 9 ans, par Westerner (GB) et 
Joe’S Dream Catch IRE (Safety Catch USA), 68 k, D. Berra 
(O. Jouin), D. Berra

   Echo Des Gagneux, h, 6 ans, 70 k, L. Viel (s) (J. Charron), 
L. Viel (s)

 106  Divine Vision, f, 7 ans, 66 k (63 k), P. Lienart (T. Vabois), 
G. Dumont

   D e r b y  D e s  P i c t o n s ,  h ,  7  a n s ,  7 0  k ,  A , 
SCEA Marais des Pictons (L. Solignac), O. Sauvaget (s)

 22  Sevros, h, b, 10 ans, par Falco USA et Betwixt IRE (Sinndar 
IRE), 69 k (65 k), Mme V. Devaux (N. Ferreira), S. Dehez (s)

   Apiculteur, h, b, 9 ans, par Apsis GB et Young Bee (Lute 
Antique), 68 k, JV. Chaignon (A. Desvaux), JV. Chaignon

   Extra Smart, h, b.f, 6 ans, par Califet et Nuit Du Maine (April 
Night), 68 k, A, G. Denuault (s) (S. Paillard), G. Denuault (s)

   Lurayan, f, al, 8 ans, par Muhaymin USA et Flamingo’S Bay 
[Bluebird (USA)], 66 k (65 k), T. Poche (V. Chatellier), T. Poche

 73 3 Cadesco, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento et Cadeau de 
Shuil IRE (Presenting GB), 73 k (70 k) (A. Nail), A. Lacombe

 11 6 Audacieux D’Alin, h, b.f, 6 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Cybellede Beaufai (Al Namix), 69 k (66 k), A, Mme N. Paysan 
(J. Foucher), N. Paysan

14 partants ; 47 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 341 e

Eng. Sup. : Rocktaline

Sans motif : Prince Of Gracie

tête, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 8 long, encolure, courte encolure.

12 480e – 6 240e – 3 640e – 2 470e – 1 170e

Primes aux éleveurs :
 1 809e Laurent Huau, Patrice Huau.
 904e Christopher Hogg, Bertrand Hogg.
 527e David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
 358e Couetil Elevage.
 169e Mlle Orla Whelton, prime non attribuée.

Temps total : 5’20’’71’’’

FONTAINEBLEAU
0408 049 mardi 18 février 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Emilie LENZI – 
Georges MORELL – 

 132 3126 PRIX DU MONT CHAUVET
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 6 ans et au-dessus, n’ayant pas gagné, en steeple-
chases, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) :1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 7.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° C1 : Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 84  Jocrack A La Motte, f, b.f, 6 ans, par Full Of Gold et 
Line Des Landes (Pure Hasard), 71 k, A, Mme B. Menuet, 
W. Menuet (s)

   Bipbip Des Brieres, h, b, 7 ans, par Sandwaki USA et 
Union Des Brieres [Canyon Creek (IRE)], 74 k (71 k), A, 
T. Poche (V. Chatellier), T. Poche

   Daffodil Rose (AQ), h, b, 7 ans, par Indian Daffodil (IRE) et 
Toprose (Useful), 72 k, Mme J. Picard (J. Duchene), J. Zuliani

   Art Majeur (AQ), h, b, 10 ans, par Panoramic GB et 
Magenta (Cadoudal), 73 k, Palmyr Racing (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 96 5 Vanesse, f, b, 8 ans, par Vertigineux et Vesolia (Solicitor), 
70 k (69 k), B. Boitez (A. Moriceau), P. Quinton (s)

 67 4 Energie Des Obeaux (AQ), f, 6 ans, 69 k, Devilder 
(O. Jouin), Devilder

 53 6 Baby Boy (AQ), h, 9 ans, 76 k (72 k), 0, W. Menuet (s) 
(A. Nail), W. Menuet (s)

   Star Des Planches (AQ), h, 14 ans, 71 k, Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

   Vletcher (AQ), h, b, 11 ans, par Robin Des Pres et Ozanna 
de Louisiere [Akhdari (USA)], 68 k, Paillette (L. Solignac), 
Paillette

 100  Frimeur, h, gr, 6 ans, par Spirit One et Pas Exclue (Stormy 
River), 71 k, 0, D. Dugast (T. Beaurain), E. Leray (s)

   Vidocq Du Rivage, h, b, 11 ans, par Enrique (GB) et Petite 
Venise [Astarabad (USA)], 69 k, J. Bigot (R. Julliot), J. Bigot

11 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 501 e

Certif. vétérinaire : Vitador
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   Fol ie Passagere ,  f ,  4  ans,  67 k,  P.  Goutmann 
(L. Philipperon), M. Rolland (s)

 23  Kimberleyroyale, f, 4 ans, 67 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   G a s t i n e  D ’ E l i p e ,  f ,  4  a n s ,  6 8  k  ( 6 4  k ) , 
European Bloodstock Management (G. Faivre-Picon), 
D. Satalia

   Baliland, f, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Land Of 
Soprani [Lando (GER)], 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

   Gipsy de Rouhet (AQ), f, b, 4 ans, par Balko et Kermesse 
D’Estruval (Cadoudal), 66 k, Le Gentil (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

   Snowy Burrows ,  f ,  gr, 4 ans, par Montmartre et 
Condoleezza (Mansonnien), 66 k (62 k), Mme J. Morgan 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

14 partants ; 53 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 668 e

1 long ½, ¾ long, 5 long, 7 long, 4 long ½, tête, 2 long, 4 long, 5 long.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Haras de La Huderie.
 696e Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 406e Stowell Hill Ltd, prime non attribuée.
 275e Simon Munir, Isaac Souede.
 130e Luc Avril.

Temps total : 4’26’’89’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Paul MOREAU, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 136 3120 PRIX GENERAL MARION
(Haies - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 52 4 Nordhal Grieg , h, al, 4 ans, par Zanzibari USA et 
Street Money (IRE) (Mark Of Esteem IRE), 68 k, A. Bardini 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 66 5 Macklin, h, b.f, 4 ans, par Masked Marvel GB et Orlena USA 
(Gone West USA), 67 k, A, J. Studd (D. Gallon), F. Nicolle

   Nowo, h, b, 4 ans, par Maresca Sorrento et Cacnea (Balko), 
66 k (62 k), G. Blain (B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Qui Fait Fortune, h, b.f, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Quisait [Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), Ecurie Mirande 
(B. Berenguer), Mme I. Pacault

   Saint Turgeon, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 66 k (641/2 k), A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

   General Saint, h, 4 ans, 66 k (65 k), L. Simonet (A. Lotout), 
B. Lefevre (s)

   Espion de Vindecy , h, 4 ans, 66 k, M. Seror (s) 
(de F. Giles), M. Seror (s)

   Gingembre Menthe, h, 4 ans, 66 k, French Gold, 
NSL. Williams

   Bright Vision, h, 4 ans, 66 k, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

   In to  The  Sound IRE ,  h ,  4  ans ,  66  k  (62  k ) , 
EARL Ecurie Viganne (G. Faivre-Picon), D. Satalia

   Pandoro, h, 4 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

   Rebel Price, h, 4 ans, 66 k, J. Bisson (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Adorian, m, 4 ans, 66 k (631/2 k), A, S. Fulst (A. Baudoin-
Boin), GAB. Leenders (s)

   Goldayar, h, b, 4 ans, par Vidayar et Operam (GB) (Kris GB), 
66 k (63 k), B. Boitez (J. Tabary), Windrif

 108  Mister Higheir, m, al, 4 ans, par Soul City IRE et Miss 
Sylvaine (Mister Tullio), 66 k (63 k), G. Plisson (E. Bonnet), 
C. Plisson

15 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 606 e

Certif. vétérinaire : Prince de Bosda

¾ long, 6 long, 5 long, encolure, ¾ long, 4 long, 1 long, courte encolure, 
8 long.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e
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 134 3124 PRIX LE SHAKER BAR FONTAINEBLEAU
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans,  n’ayant, en steeple-chase, ni reçu une 
allocationde 15.000, ni été classé 2e d’une course de dotation totale de 
35.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 54 5 Feeling de Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Neva 
de Sivola [Blushing Flame (USA)], 67 k, G. Trapenard 
(JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille

 97 2 Fantasia Du Rock, f, b.f, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Ebene Rock [Lost World (IRE)], 66 k (62 k), 0, JL. Quiniou 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Forza (AQ), h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh Divine 
(Baroud D’Honneur), 69 k, JC. Sarais, A. Lacombe

 37  Samba Nonantaise, f, n.p, 5 ans, par Blue Bresil et Divine 
Nonantaise [Divine Light (JPN)], 66 k, J. Andt (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

 54  Diva Des Obeaux, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA 
et Dendhera [Green Tune (USA)], 69 k, Devilder (O. Jouin), 
Devilder

   Tigresse Tianjin (GB), f, 5 ans, 65 k (62 k), C. Plisson 
(E. Bonnet), C. Plisson

 18 3 Kimoko, h, 5 ans, 68 k (64 k), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Divine Prestige, f, b.f, 5 ans, par Kapgarde et Prestige Girl 
(Prestigieux), 67 k, S. Guerin (A. Renard), A. Lacombe

 113  Davanti San Guido, h, b, 5 ans, par Orpen USA et Vienna 
View GB (Dalakhani IRE), 67 k (66 k), A, H. Hayoun (F. Bayle), 
P. Adda (s)

   Strela, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Vale Of Honor 
[Singspiel (IRE)], 65 k, P. Jabot (M. Delage), PJ. Fertillet

   Premiere Amie, f, b, 5 ans, par Irish Wells et Crucial Liberty 
[Epervier Bleu (GB)], 65 k, Mme A. Audebert (D. Gallon), 
F. Nicolle

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 501 e

1 long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long, 1 long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Gilles Trapenard.
 730e Jean Lanusse-Cazale.
 426e Jean-Claude Sarais.
 289e Philippe Goupil.
 137e Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.

Temps total : 4’25’’38’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups - 1re infraction).

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Enzo BONNET en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600 g au poids théorique.

 135 3121 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE CRAON
(Haies - Femelles)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 
(victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Sacre Coeur, f, gr, 4 ans, par Montmartre et Singaporette 
(Sagacity), 70 k (68 k), JC. Rouget (s) (P. Moreau), F. Nicolle

   Manon Des Sources, f, al, 4 ans, par No Risk At All 
et Vanessa [Martaline (GB)], 66 k, Pegasus Farms Ltd 
(J. Reveley), M. Seror (s)

   Mongolia GB, f, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Bianca de 
Medici GB (Medicean GB), 66 k, S. Fulst (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Raffles Sainte, f, b.f, 4 ans, par Saint Des Saints et Loxlade 
[Sholokhov (IRE)], 66 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

   Mick Mia, f, n.p, 4 ans, par Blue Bresil et Mick Costa Rica 
[Valanour (IRE)], 66 k, Mme C. Coiffier (D. Gallon), F. Nicolle

   Oktente, f, 4 ans, 66 k, Mme M. Bietola Lasset (B. Gelhay), 
M. Pimbonnet

   Gout A La Vie (AQ), f, 4 ans, 67 k (66 k), Haras de Saint-
Voir (F. Bayle), E. Vagne (s)

   Burza, f, 4 ans, 66 k (62 k), G. Blain (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses 
à obstacles, reçu 10.000 (victoires et places) depuis le 1er juillet de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de haies 
(victoires et places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 10.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   On The Go, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Sacral Nirvana 
(Mansonnien), 68 k, Papot (J. Reveley), G. Macaire (s)

   L’Amiral Nelson GB, h, b, 6 ans, par Mount Nelson 
GB et Arruhan IRE (Mujtahid USA), 68 k (64 k), S. Salmon 
(D. Thomas), S. Foucher

   Arenui, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et Vavea (Saint Des 
Saints), 71 k (70 k), X. Kepa (Y. Kondoki), Mme S. Delaroche

 90  Draconis GER, h, b, 7 ans, par Kamsin GER et Daphne GER 
(Antonius Pius USA), 69 k, A, R. Bertin (O. Jouin), N. Chevalier

 90 4 Zaporogue, h, b.f, 5 ans, par No Risk At All et Caribea 
(Kel tos) ,  68 k (65 k) ,  A ,  X.  Kepa (B.  Berenguer) , 
Mme S. Delaroche

   Vebron, h, 6 ans, 70 k, PL. Guerin (B. Gelhay), PL. Guerin
 1 2 Droit de Veto, h, 7 ans, 72 k, Haras de Saint-Voir 

(C. Lefebvre), de N. Lageneste
 1  Terre de Lune, f, 6 ans, 67 k (66 k), P. Fellous (N. Gauffenic), 

Windrif
   Le Chateau, h, 11 ans, 68 k (65 k), F. Fisk (T. Blainville), 

R. Le Dren Doleuze
   Cima Noa, f, gr, 7 ans, par Cima de Triomphe IRE et Noa 

Sajani FR (Sagamix), 66 k (64 k), Mme G. Meijer (D. de Clercq), 
Mme G. Meijer

10 partants ; 55 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 834 e

6 long, 5 long, 3 long, 1 long ¼, 1 long ½, 5 long, 2 long, loin.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Mme Benoit Gabeur.
 696e Grove Farm Stud, prime non attribuée.
 406e Paul-Etienne Dupont.
 275e Gestut Karlshof, prime non attribuée.
 130e Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 4’34’’49’’’

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581 053 samedi 22 février 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Daniel CHAILLOU – Jean-
Louis de WATRIGANT – Pierre BARBE – Erick BORDES

 139 3147 PRIX BERNARD BAYROUNAT
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course de 
haies, reçu 10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H2 : Haies, Dist. 3 700 m env.

   Zurekin IRE, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Fleur D’Ainay 
[Poliglote (GB)], 69 k, Genetique Obstacle (B. Lestrade), 
G. Macaire (s)

   Toujours Debout, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Chere 
Elenn (Mansonnien), 70 k (66 k), Clavier (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

   Beau Val, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et Berry Good 
[Muhtathir (GB)], 67 k, Totain (P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 64 5 Bonnoeil, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Akoyama (GB) 
(Peintre Celebre USA), 66 k (661/2 k), 0 , J. Daublain 
(T. Beaurain), Mme J. Soubagne

 76  Castillonnes, f, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Altane 
[Emperor Jones (USA)], 67 k (63 k), Haras du Bosquet 
(T. Leplay), D. Guillemin (s)

 66  Kohinoor Du Castel, h, 4 ans, 67 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

   Proud Succes, h, 4 ans, 67 k (64 k), 0, C. Raimont 
(L. Franzel), J. Piednoel

   Talking Tom, h, gr, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Isle Of 
Pearl (IRE) (Verglas IRE), 67 k (66 k), C. Maynard (E. Esan), 
C. Pautier
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Primes aux éleveurs :
 1 392e Earl Haras de La Gisloterie.
 696e Jacques Aumond, Earl Carel, Franck Champion.
 406e Gildas Blain.
 275e Haras de Mirande, Philippe Michenot.
 130e Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.

Temps total : 4’25’’88’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
David GALLON, les Commissaires lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Davide SATALIA, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(7 coups - 1re infraction).

Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Armel LOTOUT en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour, pour s’être présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600 g au poids théorique.

 137 3122 PRIX DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 
DU PAYS DE FONTAINEBLEAU
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en courses à obstacles, 
été classé 1er ou 2e d’une course de dotation total de 30.000, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus. Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 87 1 Jugeotte, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et Margot 
Mine IRE (Choisir AUS), 67 k (63 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme C. Prichard), R. Chotard

   Fils Du Tigre, h, n.p, 5 ans, par Tigron USA et Vallee 
D’Aubois (Oumnaz), 67 k, J. Lodico (D. Ubeda), d’E. Andigne

   Franchisee (AQ), f, b, 5 ans, par Sholokhov IRE et 
Programmee [Kahyasi (IRE)], 65 k, Haras de Saint-Voir 
(A. Renard), A. Lacombe

   Fou Du Seuil (AQ), h, al, 5 ans, par Network GER et 
Nistabelle (Lights Out), 67 k, Mme M. Boudot (de F. Giles), 
M. Seror (s)

 112  Ami Garry, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Amie Roli 
(Roli Abi), 71 k (69 k), Madame L Trotignon (E. Berthonnet), 
A. Chaille-Chaille

   Mick Petra, f, 5 ans, 68 k (65 k), A. Blanpin (J. Zerourou), 
A. Blanpin

   Funkis de La Sienn, h, 5 ans, 67 k (66 k), A, PY. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

 54  Faut Bien Rever (AQ), f, 5 ans, 70 k, Haras de Saint-Voir, 
AS. Pacault (s)

   Masterstorm ,  h, 5 ans, 69 k (66 k), AA. Ameline 
(Q. Gaignard), L. Viel (s)

   Green Bearn, h, b, 5 ans, par Diamond Green et Royale 
Malaisie [Villez (USA)], 67 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

   Whistle Up A Storm, h, gr, 5 ans, par Montmartre et 
Kittewhistle (Kaldounevees), 67 k (64 k), Ecurie Centrale 
(C. Passerat), FM. Cottin (s)

 26 6 Falbala Le Dun, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Uranus Le 
Dun [Fragrant Mix (IRE)], 71 k (67 k), E. Krahenbuhl (J. Coyer), 
M. Pitart

 90  Da Vinci Del Rais, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et 
Rolli Touz (Roli Abi), 67 k, D. Mahe (L. Solignac), D. Mahe

13 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 788 e

Eng. Sup. : Fils Du Tigre

6 long, 1 long ¾, 7 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long, ½ long, 1 long.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Mulungu Bloodstock.
 696e Mlle Valerie Vatel.
 406e Haras de Saint-Voir.
 275e Mme Marc Boudot.
 130e Arnaud Chaille-Chaille.

Temps total : 4’36’’12’’’

 138 3123 PRIX CAPITAINE LABONDE
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

3 800 m
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 102 5 La Doix, f, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Flavigny (Sleeping 
Car), 69 k (67 k), SARL Carion E.M.M. (P. Moreau), F. Nicolle

   Full Glass, h, b, 7 ans, par Diamond Green et Full Tune 
[Green Tune (USA)], 67 k (65 k), S. Munir (Mme N. Desoutter), 
P. Quinton (s)

 83  Go For de Houelle, h, b.f, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Inconciente (Kapgarde), 68 k (66 k), A, F. Leblanc 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 83  Enfant Du Large, h, b.f, 6 ans, par Great Pretender IRE et 
Antagua (Cadoudal), 70 k (67 k), Mme C. Lauffer (J. Resimont), 
J. Ortet (s)

 102  Rio Salsas, f, 5 ans, 66 k, A, J. Ortet (s) (J. Charron), 
J. Ortet (s)

 87  Balkino de Maspie, h, 10 ans, 67 k, Martin (P. Blot), 
F. Cellier

   First Spirit, h, al, 5 ans, par Spirit One et First Sandia 
[Sabiango (GER)], 69 k, M. Nicolau (T. Beaurain), M. Nicolau

 114  Gorgeous Green, h, b, 7 ans, par Diamond Green et Drop 
Dead Gorgeous (IRE) [Bering (GB)], 67 k (64 k), JF. Cuenca 
(L. Franzel), JF. Cuenca

9 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 762 e

Eng. Sup. : Full Glass

1 long ½, encolure, 3 long, 1 long, 1 long ½, loin.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Rene Tabart.
 730e Sarl Carion E. M. M. .
 426e Andre Duboe.
 289e Franck Leblanc.
 137e Pascal Noue, Mme Charlotte Thoreau.

Temps total : 4’49’’60’’’

MAURE-DE-BRETAGNE
0133 054 dimanche 23 février 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Philippe SOUCHAUD – Marie-
Chantal de JACQUELIN – Gilles MARY – Jean JAMIER

 142 3158 PRIX DE PENHOET
(Steeple-Chase - À réclamer)

10 000 c (4 800, 2 400, 1 400, 950, 450) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 68 k. Les poulains et pouliches mis à réclamer 
pour 10.000 porteront 2 k., 12.000, 4 k. En outre, les poulains et pouliches 
ayant, cette année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 
porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 108  Sun D’Art, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Faena 
D’Artagnan [Marignan (USA)], 68 k (65 k), (8 000), 
EARL Ecurie des Mottes (V. Chatellier), J. Jouin

   Dancebluespaix, h, al, 4 ans, par Feel Like Dancing GB 
et Blueborg (Cyborg), 70 k (67 k), (10 000), A. Le Clerc (s) 
(D. Salmon), A. Le Clerc (s)

 89  Don Guillaume, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Dona 
Ballerina [Ballingarry (IRE)], 68 k (64 k), 0 , (8 000), 
A. Bocquet (S. Peladan), S. Foucher

 127 5 Rikita de L’Orme, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Lolita 
de L’Orme (Subliminal), 68 k (64 k), (10 000), D. Bressou 
(B. Berenguer), D. Bressou

 89 2 Honey Dream GER, f, b, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Hill 
Tribe GB (Tiger Hill IRE), 66 k, 0, (8 000), Chevotel Racing 
(C. Lefebvre), GAB. Leenders (s)

   Hope And Up, h, 4 ans, 68 k (67 k), (8 000), Papot 
(E. Metivier), R. Chatel (s)

 89  La Cafe Ine, f, 4 ans, 70 k, A, (12 000), Mme D. Bureller 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 129  Captain Power, h, b, 4 ans, par Captain Marvelous IRE et 
Mystical Power [Tomorrows Cat (USA)], 72 k (69 k), A, (12 
000), E. Lecoiffier (A. Baudoin-Boin), E. Lecoiffier

 110  Medin’Montmartre, f, b, 4 ans, par Montmartre et 
Medicity (Sagacity), 70 k (67 k), (12 000), Ecurie des Dunes 
(N. Terrassin), P. Quinton (s)

   Blue Alexandros, h, al, 4 ans, par Alexandros GB et 
Blue Hollow (IRE) (Beat Hollow GB), 70 k (67 k), (10 000), 
W. Menuet (s) (R. Verraux), W. Menuet (s)

 110  Lady D’Alco, f, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Reine de Treve 
[Malinas (GER)], 68 k (65 k), A, (10 000), A. Combemorel 
(A. Pageot), E&G. Leenders (s)
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   Jade D’Oroux, f, al, 4 ans, par Forthe Millionkiss GER 
et Baturia [Turgeon (USA)], 65 k (63 k), A, Mme H. Cadot 
(A. Estrabol), L. Cadot

9 partants ; 28 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 360 e

3 long ½, 6 long ½, ¾ long, 5 long, 2 long ½, loin.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e K. Heaney, N. Heaney, prime non attribuée.
 696e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 406e Ecurie D’Ossau.
 275e Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.
 130e Haras Du Bosquet, Mme Didier Guillemin.

Temps total : 4’24’’19’’’

 140 3148 PRIX DEESSE DES MERS
(Haies)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 
dans les trois premiers d’une course de dotation totale de 35.000. Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et par 7.000 depuis le 1er juillet 2018 au 31 décembre 2018.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H3 : Haies, Dist. 3 900 m env.

   Fancytastic, h, al, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Fancy Green [Muhtathir (GB)], 71 k, Ecurie Louis Fagalde 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

   Altus, h, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et Pafadas [Martaline 
(GB)], 71 k (67 k), Ecurie Sagara (M. Gauthier), J. Larrigade

   Athena Du Berlais, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Wendy 
Du Berlais [Loup Solitaire (USA)], 72 k (68 k), G. Barbarin 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

   Apero Bleu (AQ), h, n.p, 10 ans, par Network GER 
et Glycine Bleue (Le Nain Jaune), 70 k, Mme S. Audoy 
(J. Reveley), Mme S. Audoy

 63 2 El Gringo, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 70 k (66 k), 0, Ecurie Sagara (S. Bouche), 
J. Larrigade

 98 2 Lyon Clermont, h, 6 ans, 72 k (69 k), B. Criqui (L. Franzel), 
B. Criqui

   First America, h, 6 ans, 67 k, A, W. Hue (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

   Affoburg, h, 6 ans, 68 k, A. Jathiere (D. Gallon), F. Nicolle
 73  Charoit, f, 6 ans, 69 k, A, Martin (P. Blot), F. Cellier
   Telenomie (AQ), h, 13 ans, 67 k (66 k), P. Ventena Alves 

(A. Ruiz Gonzalez), P. Ventena Alves
   Eerimm, h, b, 6 ans, par Fuisse et Vega Esqua (Dream Well), 

67 k (66 k), C. Pautier (E. Esan), C. Pautier

11 partants ; 34 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 488 e

tête, 5 long, 8 long, courte encolure, 1 long ½, encolure, 1 long ¾, 1 long, 
2 long.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Marbat Llc.
 696e Ecurie Sagara.
 406e Jean-Marc Lucas.
 275e Alain Peltier, Mme Delphine Juste, Jerome Houdin.
 130e Alain Aupetit.

Temps total : 4’33’’70’’’

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Lilian FRANZEL, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravace (7 coups - 2e infraction).

Après avoir entendu en leurs explications les jockeys Thomas BEAURAIN 
et Jordan DUCHENE, les Commissaires les ont sanctionnés par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la 
pesée après la course à un poids supérieur de 600 g au poids théorique.

 141 3149 PRIX HENRY BASSIE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux 5 ans et au-dessus,  n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 
10.000. Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° 2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 97 1 Miss de Boulko, f, b, 5 ans, par Balko et Miss de Boulem 
[Adnaan (IRE)], 69 k, R. Tabart (D. Gallon), F. Nicolle
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Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 106 3 Edredon Bleu (AQ), h, b, 6 ans, par Puit D’Or IRE et Two 
For Tea (April Night), 71 k (68 k), A. Le Clerc (s) (N. Terrassin), 
A. Le Clerc (s)

   Frapgarde (AQ), f, al, 5 ans, par Kapgarde et Ovive 
[Brier Creek (USA)], 68 k (67 k), 0, F. Rault (A. Moriceau), 
P. Quinton (s)

 109  Estrella Cael (AQ) , f, al, 6 ans, par Linda’S Lad 
(GB) et Lahia Cael (Cyborg), 68 k (65 k), A, P. Leblanc 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

 105  Elgado de Sarti (AQ), h, b, 6 ans, par Apsis GB et Tina 
de Sarti (Al Namix), 69 k, Chemin & Herpin (s) (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 104  Fana D’Oudairies (AQ), f, gr, 5 ans, par Kapgarde et 
Ukalee [Equerry (USA)], 70 k (67 k), A, A. Le Clerc (s) 
(D. Salmon), A. Le Clerc (s)

 111 5 Faddex (AQ), h, n.p, 5 ans, par Saddex (GB) et Petite 
Harmonie (Video Rock), 73 k (72 k), A, F. Dehez (Y. Kondoki), 
F. Dehez

 130  Extreme Wind (AQ), h, b, 6 ans, par Doctor Dino et Reine 
Wind (Rochesson), 72 k (69 k), d’E. Andigne (A. Pageot), 
d’E. Andigne

 105  Econome, 6 ans, par Buck’S Boum et Imola II, 69 k, 
Haras Enki (A. Orain), A. Chaille-Chaille

   Florette Deurie (AQ), f, b.f, 5 ans, par Gris de Gris (IRE) 
et Quizitca Deurie (Kizitca), 65 k, XL. Le Stang (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 222 e

Eng. Sup. : Extreme Wind

1 long, 9 long, 1 long, 4 long ½.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Michel Peltier, Mme Michel Peltier.
 452e Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 263e Mlle Caroline Marquet.
 179e Earl Pestour, Mme Anne-Laure Boisson, Mlle Delphine Pestour, Mme Nelly 

Pestour.
 84e Comte Michel de Gigou, Mme Serge Provost.

Temps total : 5’53’’26’’’

 145 3161 PRIX DE LA FOIRE INTERNATIONALE DE RENNES
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant reçu aucune allocation 
en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 
5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.000, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 105  Kendalc’H Kerbarh, h, b, 8 ans, par Balko et Etoile de 
Kerbarh (Le Balafre), 68 k (64 k), XL. Le Stang (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 106  Call Hector, h, b.f, 9 ans, par Speedmaster GER et Free 
Girl (Le Balafre), 68 k (67 k), JV. Chaignon (Y. Kondoki), 
JV. Chaignon

   Varabad Du Buisson (AQ), h, b, 11 ans, par Astarabad 
USA et Diane Du Buisson (Pot D’Or), 68 k, Ecurie des Dunes 
(J. Duchene), P. Quinton (s)

   Dancer Smart, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Wonder 
Pile (The Wonder), 68 k (65 k), Mme E. Vibert (A. Pageot), 
Mme E. Vibert

 109  Elbachari, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Oiseau D’Or 
[Goldneyev (USA)], 68 k, A. Lajon (O. Jouin), T. Jouin

 105  The Fun King, h, b, 7 ans, par Born King JPN et Fuerta 
IRE (Foxhound USA), 68 k (64 k), S. Foucher (D. Thomas), 
S. Foucher

   Zefiro, h, b, 6 ans, par Diogenes IRE et Krasota [Baryshnikov 
(AUS)], 68 k (67 k), XL. Le Stang (R. Le Stang), XL. Le Stang

 36  Meissen, h, b, 9 ans, par Medecis (GB) et Rasinixa 
(Linamix), 68 k, A, Mme S. Lesage de La Haye (L. Solignac), 
Mme S. Lesage de La Haye

   Fornebello, h, b, 10 ans, par Tiger Groom GB et La 
Pecardiere [Balleroy (USA)], 68 k (65 k), F. Smeulders 
(C. Smeulders), XL. Le Stang

 109  Sagafor , h, b, 9 ans, par Forestier et Sagacine de 
France [Dabistan (IRE)], 68 k (65 k), 0, Mme C. Boisdron 
(B. Glantzmann), P. Leblanc

   Djagatal (AQ), h, gr, 7 ans, par Alberto Giacometti IRE 
et Thalie Du Maquis [Blushing Flame (USA)], 68 k, Chemin 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

   Prince de Bellouet, h, n.p, 8 ans, par Balko et Sainte 
de Bellouet (Kalmoss), 68 k (67 k), AA. Neveu (A. Lotout), 
B. Lefevre (s)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 140 e
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 48  Salut Mylord, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et Sinapsis 
(GB) (Sinndar IRE), 68 k, A, (8 000), B. Nardone (A. Orain), 
J. Marion (s)

   Glamour D’Ainay, f, b, 4 ans, par Sholokhov IRE et Best 
Surname (Nickname), 68 k (64 k), (10 000), P. Quinton (s), 
P. Quinton (s)

   Seinomarine, f, b, 4 ans, par Montmartre et Clarapsis 
[Apsis (GB)], 70 k (67 k), (12 000), E. Thueux (T. Blainville), 
E. Thueux

14 partants ; 20 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 45 e

3 long, 7 long, 4 long ½, 2 long, 1 long, 1 long.

4 800e – 2 400e – 1 400e – 950e – 450e

Primes aux éleveurs :
 696e Mme Virginie Bru.
 348e Damien Souchet, Gilles Souchet, Stephane Leroueil.
 203e Sebastien Dufrancatel, Ecurie Elevage Du Gade Scea.
 137e Jean-Charles Haimet, Mme Martine Gaubert-Peter.
 65e Stall Parthenaue, prime non attribuée.

 143 3159 PRIX GEORGES DE JACQUELIN
(Steeple-Chase)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant jamais gagné un steeple-chase. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

   Fly Des Mottes (AQ), f, b, 5 ans, par Shamalgan et 
Puszta Des Mottes (Useful), 66 k, Landon (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Filann (AQ), f, n, 5 ans, par Maresca Sorrento et Rislann 
(Secret Singer), 67 k (66 k), Rég. Le Texier (R. Le Stang), 
XL. Le Stang

 104  Fiesta Surf, f, al, 5 ans, par Maresca Sorrento et Matasurf 
(Rochesson), 65 k (66 k), A, Mme AS. Bernier (A. Orain), 
D. Bernier

   Hashtag Succes, h, al, 5 ans, par Sinndar IRE et Scanelle 
[Turgeon (USA)], 67 k (64 k), A, JP. Gasnier (A. Baudoin-
Boin), JP. Gasnier

 43  Foggara (AQ), f, b, 5 ans, par Racinger et Regate (Agent 
Bleu), 65 k (611/2 k), Ecurie Madame Jacques Cypres, 
P. Quinton (s)

   L’Orphelin, h, n.p, 5 ans, par Great Journey JPN et Too 
Funny [Le Fou (IRE)], 67 k (63 k), 0, S. Foucher (D. Thomas), 
S. Foucher

 104 4 Always To Win, h, b, 5 ans, par Full Of Gold et Mercelinoa 
(Sleeping Car), 72 k (71 k), H. Paysan (A. Coupu), N. Paysan

   Vachichi de Belair, f, b, 5 ans, par Chichi Creasy et 
Morondava [Wathik (USA)], 70 k (69 k), D. Lassaussaye 
(E. Metivier), ART. Adeline de Boisbrunet

 115 4 Tzarineblue, f, al, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Tzapane 
[Agnes Kamikaze (JPN)], 67 k (65 k), A. Chaille-Chaille 
(E. Berthonnet), A. Chaille-Chaille

9 partants ; 21 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 144 e

1 long, 2 long ½, loin, 8 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Earl Ecurie Des Mottes.
 452e Regis Le Texier, Mme Odile Le Texier, Mlle Celine Le Texier.
 263e David Bernier, Yannick Guy.
 179e Damien Bellanger, Antoine Bellanger, Mlle Aline Giraud.
 84e Jacques Cypres.

Temps total : 6’0’’63’’’

A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un 
incident survenu à 700 mètres du poteau.

Le cheval no1 ALWAYS TO WIN, monté par le jockey Antoine COUPU, 
en liberté a percuté les chevaux no2 VACHICHI DE BELAIR et no3 
TZARINEBLUE, provoquant la chute des deux jockeys.

Aucune sanction n’a été retenue envers les jockeys.

 144 3160 PRIX DE PORNICHET
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

13 000 c (6 240, 3 120, 1 820, 1 235, 585) – dotation France Galop

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 et 6 ans,  n’étant pas 
de race Pur sang, n’ayant pas depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus, en steeple chase, reçu une allocation de 5.000. Poids : 5 ans, 
67 k. ; 6 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses à obstacles (victoires et places) :1 k. par 1.000 cette année et par 
2.000 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

arr

arr

tbé

4 200 m

1

2

3

4

5

arr

tbé

tbé

tbé

4 200 m



BO 2020/4 - obstacle 11

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    23 février 2020

 110 3 Katline Du Brizais, f, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Kapalua Bay GER (Samum GER), 67 k, Haras de Magouet 
(JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille

 27  Ursula de Pail, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Sauveterre 
[Turgeon (USA)], 65 k (61 k), A, Ecurie Pigoni M&M (J. Coyer), 
M. Pitart

 38  Money Back , f, b, 4 ans, par Never On Sunday et 
Relais D’Aumale GB (Rainbow Quest USA), 65 k (61 k), 
Mme C. Lauffer (P.N. Fontan), J. Ortet (s)

   Mystic Glory, f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Mysterious Lina (Linamix), 65 k (61 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme C. Banz), R. Chotard

 5 3 Sweet Or Bitter, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et 
Orange Bitter [Night Shift (USA)], 67 k (63 k), R. Chotard 
(F. Aubony), R. Chotard

   Laredo Chop, m, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Lavistahermosa [Deportivo (GB)], 67 k, A. Diaz (D. Lesot), 
A. Diaz

   Nouka Bazooka, f, b, 4 ans, par Gris de Gris (IRE) et Next 
Best [Alberto Giacometti (IRE)], 65 k (66 k), Agv Karwin Stud 
(S. Colas), H. Lageneste (s)

 93  Esberide, f, gr, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Ana 
de Ken (Kendor), 65 k (63 k), Ecurie Febus (Y. Courmont), 
C. Cheminaud

   Glamantina (AQ), f, b, 4 ans, par Rail Link GB et Olmantina 
(Ragmar), 65 k, Mme S. Marsch (H. Tabet), Mme S. Marsch

   Goldy de Bozouls, f, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE 
et All Win de Bozouls [Poliglote (GB)], 65 k (64 k), M. Mezy 
(E. Esan), E. Dell’Ova

 86  Decaze, f, n, 4 ans, par Diamond Green et Zigalixa (Linamix), 
65 k, A, Mme L. Terrassin (P. Blot), JP. Daireaux

12 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 515 e

Eng. Sup. : Glamantina

Chev. élim. : Belle Du Murier, Barruca

1 long, 2 long ½, 6 long, 6 long.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Mlle Aureline Perrier, Jean-Luc Pelletan, Mlle Sabrina Pelletan, Serge 

Lamazou.
 591e Haras de Magouet.
 345e Mme Marius Pigoni.
 234e S.C.E.A. Des Prairies, Bernard Jeffroy.
 110e Dream With Me Stable Inc.

Temps total : 3’57’’99’’’

 148 3163 PRIX HYERES III
(Haies)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans, n’ayant pas, en course de haies, reçu 
10.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues, en courses à obstacles (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 900 m env.

   Nobokhov (GB), m, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Nantes GER 
(Night Shift USA), 68 k (65 k), Mme C. Lauffer (J. Resimont), 
J. Ortet (s)

 115 5 Adrastina GER, f, b, 5 ans, par Kamsin GER et An Angel 
GER (Trempolino USA), 67 k, A. Diaz (D. Lesot), A. Diaz

   Cabo Real IRE, f, b, 5 ans, par Camelot GB et California 
GER (King’S Best USA), 65 k, T. Chagnaud (S. Colas), 
A. Boisbrunet (s)

 88  Reine de Salan, f, gr, 5 ans, par Walk In The Park IRE 
et Billie de Salan (Robin Des Pres), 70 k, 0, P. Lhoste 
(J. Charron), J. Ortet (s)

 39  Jolly Gift, h, n.p, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Saga Du 
Souvestre (Sagamix), 67 k (66 k), JOS. Seguinotte, A. Chaille-
Chaille

   Six Dar, h, al, 5 ans, par Sinndar IRE et Souris River (GB) 
(Haafhd GB), 68 k (67 k), JL. Pelletan (A. Ruiz Gonzalez), 
JL. Pelletan

   Pink Sakura, f, b, 5 ans, par Diamond Green et Vanoo 
D’Orthe [Valanour (IRE)], 65 k (63 k), CE. Hasson (A. Estrabol), 
L. Cadot

   Harmoon Des Obeaux, f, b, 5 ans, par Spanish Moon 
USA et Harkosa [Nikos (GB)], 65 k, Mme S. Marsch (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

 115  Operette Sacree, f, b, 5 ans, par Amadeus Wolf GB et Silent 
Approach [Anabaa (USA)], 67 k (64 k), 0, Ecurie du Gave 
(Y. Courmont), C. Cheminaud

 115  Fille de La Nuit (AQ), f, n.p, 5 ans, par Indian Daffodil (IRE) 
et Perle Du Seuil (Sleeping Car), 66 k (62 k), 0, S. Berger 
(J. Coyer), M. Pitart

10 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 425 e

Eng. Sup. : Harmoon Des Obeaux
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3 long, 9 long ½, 1 long, 3 long.

6 240e – 3 120e – 1 820e – 1 235e – 585e

Primes aux éleveurs :
 904e Michel-Andre Le Fur.
 452e Jean-Victor Chaignon.
 263e Suc. Auguste Guichard.
 179e Ecurie Smart.
 84e Dany Louis.

Temps total : 5’56’’20’’’

NÎMES
0614 054 dimanche 23 février 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : François ORCERO – Richard JEAN – 
Alexandre ISKANDAR – Jacques LUC

 146 3164 PRIX DE SAINT TRONC
(Steeple-Chase)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu 8.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
1.500 cette année et par 3.500 l’année dernière.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 68 4 L’Heure Du Crime ,  f ,  b, 4 ans, par Gemix et La 
Gaminerie (Cadoudal), 67 k, Mme S. Mestries (T. Dumouch), 
Mme S. Mestries

 42  Kaldorina , f, n.p, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et 
Balldorina [Ballingarry (IRE)], 66 k, Mme S. Barre (S. Colas), 
H. Lageneste (s)

   Peligris, f, b.f, 4 ans, par Gris de Gris (IRE) et Pelissane 
[Laveron (GB)], 65 k, J. Haussy (A. Zuliani), F. Nicolle

 68  Voodoo Chile, h, b.f, 4 ans, par Kingsalsa USA et Joliflore 
(Saint Des Saints), 68 k (65 k), F. Cellier (F. Mouraret de Vita), 
F. Cellier

 81  Wabba, h, b, 4 ans, par Maiguri (IRE) et Witten USA (Fusaichi 
Pegasus USA), 68 k (64 k), A, P. Lhoste (P.N. Fontan), 
J. Ortet (s)

   Dream Marco, h, 4 ans, 67 k, J. Lesguer (P. Blot), 
JP. Daireaux

   Under  At tack SPA ,  h ,  4  ans ,  67  k  (63  k) ,  A , 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

 103 3 Glace Italienne (AQ), f, 4 ans, 66 k (67 k), Haras Enki 
(JC. Gagnon), A. Chaille-Chaille

 64  Gazette (AQ), f, n.p, 4 ans, par Network GER et Onde 
de Choc (Robin Des Champs), 65 k, P. Pailhes (B. Gelhay), 
H. Lageneste (s)

 86  Alaska Road, f, gr, 4 ans, par Deportivo GB et Ghostly 
River (Stormy River), 65 k (64 k), C. Cheminaud (S. Carrere), 
C. Cheminaud

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 175 e

½ long, 2 long ½, 2 long, 1 long, ½ long, 1 long, 1 long.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Mme Karine Perreau, Louis Colson.
 591e Ecurie Biraben, Thomas Trapenard.
 345e Jerome Haussy.
 234e Patrick Drioton.
 110e Ecurie Jarlan.

Temps total : 4’14’’30’’’

 147 3162 PRIX PIERRE THOMAS
(Haies)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en course à 
obstacles, reçu 5.000 (victoires et places). Poids : 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 1.500.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Haies, Dist. 3 400 m env.

   Look Around, h, b.f, 4 ans, par Tirwanako et Andie [Rashbag 
(GB)], 67 k (66 k), A, Mme M. Bryant (A. Ruiz Gonzalez), 
JL. Pelletan

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

tbé

3 400 m
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re Catégorie.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +9.

 9 4 Deportetoi, h, b, 6 ans, par Deportivo GB et Marmuhta 
[Muhtathir (GB)], 68 k, S. Munir (A. Zuliani), F. Nicolle

   Redwillow Imperial, h, al, 6 ans, par Barastraight (GB) 
et Kaldouna (Kaldoun), 71 k, JM. Baudrelle (B. Meme), 
JM. Baudrelle

   Bonaparte Sizing, h, b, 6 ans, par Voix Du Nord et 
Royale Des Bordes [Lavirco (GER)], 66 k, Suc. A. Potts 
(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

 126 4 Celtior, h, gr, 8 ans, par Racinger et Gazelle de Nuit (April 
Night), 72 k, D. Boullais (L. Philipperon), L. Viel (s)

 21 4 Fou Du Bresil, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Belle Attente 
(Cadoudal), 66 k, Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

   Best Sholo (FR) , h, al, 5 ans, par Sholokhov IRE et Best 
Surname (Nickname), 70 k, Mme A. Piault (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

   Yellow Field, h, b, 7 ans, par Yellowstone IRE et Chica Field 
[Sanglamore (USA)], 68 k, Ecurie Madame Lynne Maclennan, 
A. Lacombe

 1 3 Earth Day (AQ), h, 6 ans, 67 k, S. Munir (de F. Giles), 
Butel & Beaunez (s)

   Saint Anjou, h, 8 ans, 68 k, A. Vandenhove (J. Charron), 
L. Viel (s)

 21 6 Al Roc, h, 9 ans, 66 k, Passion Racing Club (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 71 7 Yayajonh, h, 5 ans, 69 k, J. Daublain (K. Nabet), M. Seror (s)
 20  Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 72 k, 0, L. Boissaux 

(J. Reveley), P. Lenogue
 95 5 Myboy, h, b, 7 ans, par American Post GB et Mamitador (GB) 

(Anabaa USA), 69 k, A, Ecurie R.E. (M. Delage), PJ. Fertillet
 71 3 Saint Corneille, h, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et 

Sacarine [Turgeon (USA)], 67 k, 0, J. Odermatt (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

   Desaguadero, h, gr, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Finest 
Cape (GB) (Anabaa USA), 64 k (641/2 k), D. Huyck (E. Metivier), 
Y. Fertillet (s)

15 partants ; 41 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 618 e

Certif. vétérinaire : Melody de Bellouet

3 long ½, encolure, 7 long, courte tête, courte encolure, 3 long, 7 long, 
courte encolure, 1 long.

45 000e – 22 000e – 13 000e – 9 000e – 5 000e – 3 500e – 2 500e

Primes aux éleveurs :
 6 525e Mme Chantale Chenu.
 3 190e Zion Train Imperial Stud.
 1 885e Earl Les Bordes de Mornay, Gerard Hanquiez.
 1 305e Thierry Page, Daniel Boullais, Armel Androuin.
 725e Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
 507e Stephane Milaveau, prime non attribuée.
 362e Mlle Nathalie Paysan, Mlle Carine Romarie, Jeremie Bossert.

Temps total : 4’24’’62’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Nathalie DESOUTTER en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 7 coups).

Après avoir entendu en ses explications le jockey Baptiste MEME, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour s’être présenté à la pesée après la course à un poids 
supérieur de 600 g au poids théorique.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Ludovic PHILIPPERON, Mathieu DELAGE et Angelo ZULIANI, les 
Commissaires leur ont adressé des observations pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.

 151 2 PRIX VARAVILLE
(Haies - Mâles et Hongres)

48 000 c (23 040, 11 520, 6 720, 4 560, 2 160)

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant pas reçu 22.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids : 66 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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arr

tbé

3 600 m

Certif. vétérinaire : Quoi Du Sud, Rolishanne

Chev. élim. : Drop Sunday Lord, P’Tite Hirondelle

1 long, 5 long, 3 long, loin.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Eric Puerari.
 591e Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 345e Hans Wirth, prime non attribuée.
 234e Andre Artus.
 110e Earl Plaisance.

Temps total : 4’43’’68’’’

 149 3165 PRIX DE GAP
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus,  n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en steeple-chase, reçu une 
allocation de 8.000.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 55 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k ; ceux 
n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

Références : 0 ans, +16 ; 1 ans et +, +18.

   Noir et Rose, h, n.p, 11 ans, par Bonbon Rose et 
Aubisquinette (Cadoudal), 701/2 k, A, Mme S. Marsch (H. Tabet), 
Mme S. Marsch

 114  Perle de Darcan, f, b.f, 6 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Suama [Monsun (GER)], 71 k (68 k), Mme C. Lauffer 
(J. Resimont), J. Ortet (s)

 114  Chuck Bass, h, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Goldance 
[Goldneyev (USA)], 68 k (65 k), 0, Mme D. Pitart (V. Le Boeuf), 
M. Pitart

 75  Yasminas, f, b, 6 ans, par Davidoff GER et Jeanne D’As 
[Rasi Brasak (GB)], 71 k, J. Ortet (s) (J. Charron), J. Ortet (s)

   Baron Gueulatis (AQ), h, gr, 9 ans, par Fragrant Mix 
(IRE) et Orphie Du Moulin (Sleeping Car), 67 k, G. Hyvernat 
(B. Gelhay), C. Ligerot

 1  Willytova, f, 6 ans, 70 k (66 k), T. Asset-Letort (J. Coyer), 
M. Pitart

   Goldami Ka, f, 6 ans, 67 k (64 k), 0, Ecurie Pigoni M&M 
(S. Marechal), R. Chotard

 114 4 Lanvoler, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et Land Of Life 
(IRE) (Lando GER), 70 k (67 k), H. Boubel (Y. Courmont), 
C. Cheminaud

 82  Lorrainas, f, b, 6 ans, par Davidoff GER et Rio Amata 
GER (Lavirco GER), 70 k (66 k), J. Ortet (s) (P.N. Fontan), 
J. Ortet (s)

9 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 523 e

Eng. Sup. : Noir et Rose

½ long, ½ long, ½ long, 8 long, 5 long, 8 long.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Scea Haras Du Ma.
 591e Andre-Paul Larrieu, Sarl Haras de Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency.
 345e Elie Lellouche, Mlle Sarah Lellouche.
 234e Hugues Van Haaren, Edgar Van Haaren.
 110e Centre D’Elevage Gueulatis, Mlle Amelie Chauvot.

Temps total : 4’30’’72’’’

Une amende de 30 Euros a été infligée au propriétaire Melle DELPHINE 
PITART ( COULEURS NON CONFORMES )

AUTEUIL
0006 055 lundi 24 février 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Louis GISCARD D’ESTAING – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Géraldine REILLE-VILLEDEY – 

Stéphanie DABURON

 150 1 PRIX BEUGNOT
(Haies - Handicap divisé)
(L)
Première épreuve

100 000 c (45 000, 22 000, 13 000, 9 000, 5 000, 3 500, 2 500)

3 800 m
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Primes aux éleveurs :
 3 480e Jacques Cypres.
 1 740e Haras Du Hoguenet.
 1 015e Sc Ecurie Couderc, Philippe Couderc.
 688e Jean-Marie Callier.
 326e Mme Georges Ore-Nouteau, Mme Annick Chevalier, Benoit Chevalier.

Temps total : 4’39’’32’’’

Le jockey Esteban METIVIER s’étant accidenté dans le Prix Beugnot, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FRELON 
D’ESTRUVAL par le jockey Florent BAYLE.

A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jordan DUCHENE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne de épaules.

 153 6 PRIX ROBERT DE CLERMONT-TONNERRE
(Steeple-Chase - Groupe III)

135 000 c (60 750, 29 700, 17 550, 12 150, 6 750, 4 725, 3 375)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus. Poids : 5 ans, 64 k. ; 6 ans 
et au-dessus, 66 k. Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 
4 k. pour les 5 ans. Les chevaux ayant gagné, en steeple-chase, depuis 
le 1er juillet 2018, une Listed Race (Handicap excepté) porteront 1 k. ; 
un Groupe III ou Groupe II, 2 k. ; plusieurs Groupes, 3 k. En outre, les 
chevaux gagnant d’un Groupe I porteront 3 k.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.

Parcours n° 45bis : Steeple-Chase, Dist. 4 400 m env.

 63 3 Poly Grandchamp, h, b, 8 ans, par Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp [Nikos (GB)], 67 k, 0, Papot (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

   Enjeu D’Arthel (AQ) ,  h,  b,  6 ans, par Saddler 
Maker (IRE) et Olga D’Arthel [Brier Creek (USA)], 67 k, 
Ecurie Madame Jacques Cypres (de F. Giles), E. Clayeux (s)

   Sainte Saone, f, b, 6 ans, par Saint Des Saints et La Saone 
[Daliapour (IRE)], 66 k, J. Andt (B. Lestrade), G. Macaire (s)

   Kapdam, h, gr, 5 ans, par Kapgarde et Rainbowline 
[Martaline (GB)], 64 k, R. Corveller (P. Dubourg), A. Chaille-
Chaille

 21 2 Meredith, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Popova 
[Kahyasi (IRE)], 62 k, A , C. Machado (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 94 1 Laskalin, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Laskadya [Lashkari 
(GB)], 64 k, M.L. Bloodstock Ltd (D. Mescam), M. Mescam

 63 5 Emirat (AQ) , h, al, 6 ans, par Coastal Path GB et 
Platine [Network (GER)], 66 k, A, Ecurie Patrick Joubert, 
E. Clayeux (s)

 95 4 Chinco Star, h, 8 ans, 67 k, 0, Ecurie Zingaro (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

   Cafertiti (AQ), h, b.f, 8 ans, par Fairly Ransom (USA) et 
Ofertiti [Art Bleu (GB)], 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Farnice (AQ), h, gr, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Terenice (Dom Alco), 67 k, Deliberos (A. Zuliani), F. Nicolle

 70 1 Gianicolo Aa, 7 ans, par Balko et Muscade, 66 k, 
Ecurie Sagara (S. Bouche), J. Larrigade

   Amour Du Mathan, f, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Swahilie Du Mathan [Turgeon (USA)], 62 k, JM. Baradeau 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 958 e

8 long, 4 long, 1 long, 1 long ¼, ½ long, 7 long ½, 5 long ½.

60 750e – 29 700e – 17 550e – 12 150e – 6 750e – 4 725e – 3 375e

Primes aux éleveurs :
 8 808e Jean-Louis Guerin.
 4 306e Comte Guillaume de Brondeau.
 2 544e Earl Haras de Nonant Le Pin, Jeannot Andt.
 1 761e Richard Corveller.
 978e Sydney Vidal.
 685e Mlle Christine Cheyrou.
 489e Mme Michele Juhen-Cypres, Jean-Paul Sanson.

Temps total : 5’48’’22’’’

 154 5 PRIX OISELEUR
(Steeple-Chase - À réclamer)

23 000 c (11 040, 5 520, 3 220, 2 185, 1 035)

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids : 68 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout poulain ou pouliche ayant, 
cette année, reçu une allocation de 10.000 en steeple-chase portera 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

4 400 m
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3 500 m

 50 3 Galant Du Chenet, h, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Viviane Royale [Poliglote (GB)], 67 k (63 k), A. Gicquiaux 
(B. Le Clerc), G. Macaire (s)

 93 1 Betong Emery, h, b, 4 ans, par Enrique (GB) et Lili Valley 
(Cadoudal), 70 k (68 k), A. Chaille-Chaille (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 35 1 Hodois Has, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Horabora 
Has [Turgeon (USA)], 69 k, SCEA Hamel Stud (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 19  Rano, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Astherate (Balko), 
66 k (64 k), Passion Racing Club (T. Stromboni), Y. Fouin (s)

   Gentilhomme, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sanouva 
[Muhtathir (GB)], 66 k, Ecurie Patrick Joubert (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

   Mauricius, h, 4 ans, 67 k, Ecurie Sagara (B. Fouchet), 
J. Larrigade

   Geryvil le (AQ) ,  h,  4 ans, 67 k,  Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 93 4 Galant Des Boulats (AQ), h, 4 ans, 69 k (68 k), 
GIL. Baratoux (A. Lotout), B. Lefevre (s)

   Ayrton Banks, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Pearly Shells 
GB (Efisio GB), 69 k (68 k), F. Petit (K. Herzog), M. Pimbonnet

 35 3 Sergent Pepper’S, h, b, 4 ans, par Martaline GB et Royale 
Majesty [Nikos (GB)], 66 k, A. Jathiere (A. Zuliani), F. Nicolle

 93  Pinaclouddown IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of Marengo 
IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 68 k, G. Hanouna 
(D. Mescam), M. Mescam

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 604 e

Certif. vétérinaire : Coolabah

courte encolure, ½ long, ¾ long, 1 long, 9 long, 1 long, 8 long.

23 040e – 11 520e – 6 720e – 4 560e – 2 160e

Primes aux éleveurs :
 3 340e Mlle Marie-Laure Besnouin.
 1 670e Ecurie Nicolas Taudon, Scea de La Sapiniere, Arnaud Chaille-Chaille.
 974e Scea Hamel Stud.
 661e Gildas Blain.
 313e Haras de Saint-Voir, Patrick Joubert.

Temps total : 4’37’’20’’’

A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Angelo ZULIANI sur la performnace du hongre SERGENT’S 
PEPPERS.

Le jockey a déclaré qu’après avoir commis une grosse faute devant les 
tribunes, où il avait perdu ses deux étriers, le hongre avait été victime d’un 
problème respiratoire dans la ligne des «fortifications».

 152 4 PRIX RIVOLI
(Steeple-Chase - Autres Que Pur Sang)

50 000 c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)

Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans, n’étant pas de race 
Pur Sang, n’ayant pas reçu une allocation de 17.000 en steeple-chase. 
Poids : 67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 6.000 depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° 27 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 43 1 Fontannes (AQ), h, b, 5 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Oddy (Video Rock), 70 k, R. Stanley (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

   Fox Trot (AQ), h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Orphee 
de Vonnas (Jimble), 76 k (72 k), A, Papot (B. Le Clerc), 
G. Macaire (s)

 80 1 Farnese de Lagarde Aa, 5 ans, par Benevolo de 
Paban et Reine Lauteix, 64 k (62 k), SC Ecurie Couderc 
(Mme N. Desoutter), de T. Lauriere

   Farinet (AQ), h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Mendy 
Tennise (Kadalko), 68 k, Mme M. Bryant (J. Charron), 
Y. Fouin (s)

   Fanfaron Special (AQ), h, n.p, 5 ans, par Gentlewave 
( IRE)  e t  U l t ra  Spec ia le  (Rob in  Des  Pres) ,  72  k , 
Ecurie du Haras d’Erable (C. Lefebvre), P. Quinton (s)

 72  Feu Du Large (AQ), h, 5 ans, 67 k, D. Maxwell (J. Duchene), 
P. Quinton (s)

   Fun Work (AQ), h, 5 ans, 70 k, A, Ecurie Cerdeval 
(T. Beaurain), Mme I. Gallorini

 26  Frisco (AQ), h, 5 ans, 70 k (66 k), O. Trinquet (N. Ferreira), 
S. Dehez (s)

 111  Frelon D’Estruval (AQ), h, gr, 5 ans, par Cachet Noir USA 
et Nouvelle D’Estruval (Saint Preuil), 67 k (66 k), A. Sannier 
(F. Bayle), A. Sannier

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 395 e

1 long ¼, 2 long, 3 long, ¾ long, 2 long, encolure, 4 long ½.

24 000e – 12 000e – 7 000e – 4 750e – 2 250e
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7 partants ; 33 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 262 e

Code anomalie DE : Pessac

Sans motif : Bandero

1 long, 9 long, 9 long, ¾ long.

24 960e – 12 480e – 7 280e – 4 940e – 2 340e

Primes aux éleveurs :
 3 619e Mme Catherine Coiffier.
 1 809e Claude Duval.
 1 055e Gheorghe Codre, Mme Roxana Popescu.
 716e French Bloodstock Agency.
 339e Eric Becq.

Temps total : 4’41’’36’’’

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Luigi MACELI en ses explications, lui ont indiqué que le hongre PESSAC 
sera interdit de courir pour une durée de 15 jours suite à son refus de 
s’élancer au lacher des élastiques (2e fois).

 156 3 PRIX BOUGIE
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

56 000 c (25 200, 12 320, 7 280, 5 040, 2 800, 1 960, 1 400)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k.

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

Références : 0 ans, +15,5 ; 1 ans et +, +17,5.

 71  Deo Gratias, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Mea Maxima Culpa [Holst (USA)], 711/2 k, La Garoullaye 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

 71 5 Jesuitique, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et Jaune 
de Beaufai [Ultimately Lucky (IRE)], 711/2 k, Chitray, 
A. Boisbrunet (s)

   Blue Tara (GB), f, b, 10 ans, par Kayf Tara GB et Asola 
Blue [Asolo (GER)], 691/2 k (681/2 k), Mme V. Bertran de Balanda 
(M. Farcinade), J. Bertran de Balanda (s)

 98 4 Dieu Merci, h, b, 7 ans, par Kapgarde et Montanara Paris 
[Turgeon (USA)], 711/2 k, Haras de Saint-Voir (S. Colas), 
H. Lageneste (s)

 9 7 Santana Du Berlais, h, n.p, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Katioucha (Mansonnien), 701/2 k (661/2 k), R. Collet (s) 
(A. Seigneul), R. Collet (s)

 71 2 Beautiful Secret, h, n.p, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Brouhaha [American Post (GB)], 711/2 k (691/2 k), Y. Maupoil 
(M. Camus), A. Boisbrunet (s)

 18 2 Creasy Fashion, h, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Dis 
Nous Tout [Exit To Nowhere (USA)], 701/2 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 105 3 Parker Ridge, h, al, 10 ans, par Green Tune USA et 
Peinture Bleue USA (Alydar USA), 701/2 k (661/2 k), A , 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 22 3 Cirano de Pail, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 701/2 k (661/2 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 71 4 Candos, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE) 
(Cape Cross IRE), 701/2 k (671/2 k), Tenuta Dei Principi 
(L. Maceli), L. Maceli

   Eclair Du Maffray, h, b, 6 ans, par Honolulu IRE et Sleeping 
Frisk (Sleeping Car), 701/2 k, A, H. de Waele (L. Philipperon), 
P. Lenogue

 11 2 Bahia Des Obeaux (AQ), h, gr, 9 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Nausicaa Des Obeaux (April Night), 691/2 k, Devilder 
(O. Jouin), Devilder

12 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 145 e

Certif. vétérinaire : Zie de Ket

5 long, 9 long, ¾ long, 4 long, 1 long.

25 200e – 12 320e – 7 280e – 5 040e – 2 800e – 1 960e

Primes aux éleveurs :
 3 654e Olivier de La Garoullaye.
 1 786e Guy Cherel, Mme Isabelle Pacault, Mlle Anne-Sophie Pacault, Mme Magali 

Girot-Pacault.
 1 055e Bertran de Balanda (S), Elms Stud Company Ltd.
 730e Haras de Saint-Voir.
 406e Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
 284e Yves Maupoil, Suc. Maurice Rohaut-Leger.

Temps total : 4’28’’52’’’

Le jockey Damien MESCAM s’étant accidenté dans le Prix Jean Claude 
EVAIN, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
CREASY FASHION par le jockey Regis SCHMIDLIN.

3 600 m
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 107  Grace A Vous Enki, h, b, 4 ans, par Dream Well et Cadiane 
(Cadoudal), 71 k (67 k), A, (15 000), Papot (B. Berenguer), 
D. Bressou

   Gordon Pym (AQ), h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Une 
de Ciergues (Dom Alco), 74 k (70 k), A, (21 000), D. Galt 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

 23  Nolane de Vindecy, f, b, 4 ans, par Rail Link GB et 
Nolene [Layman (USA)], 72 k (68 k), (21 000), D. Boucheron 
(K. Deniel), M. Seror (s)

 92  Tzar Royal, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Tzarine de 
La Mone (Tzar Rodney), 68 k (67 k), (9 000), Ecurie Zingaro 
(M. Lefebvre), D. Cottin (s)

 68 3 Green Saint, h, b, 4 ans, par Saint Des Saints et Katouchka 
[Westerner (GB)], 71 k (68 k), 0, (15 000), S. Munir (V. Morin), 
P&C. Peltier (s)

 24 4 Call Gregorium, h, 4 ans, 71 k (67 k), 0, (15 000), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 119  Mango Baron, h, 4 ans, 69 k (66 k), A, (11 000), H. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

   Enrique Adventure, h, 4 ans, 68 k (65 k), (9 000), 
Mme B. Regele (C. Passerat), FM. Cottin (s)

 19  Evron Danahill, h, b.f, 4 ans, par Indian Danehill IRE et La 
Saint Annaise [Majorien (GB)], 71 k (67 k), (15 000), R. Celik 
(J. Coyer), M. Pitart

 76  Self Limits, f, gr, 4 ans, par Al Namix et Sans Limites [Nikos 
(GB)], 68 k (65 k), (13 000), GR. Petit (B. Dubourg), R. Chotard

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 508 e

Sans motif : Garibal

8 long, 1 long, ¾ long, 1 long, 1 long ¼, 2 long ½, loin.

11 040e – 5 520e – 3 220e – 2 185e – 1 035e

Primes aux éleveurs :
 1 600e Haras Enki.
 800e Stephane Talon.
 466e Mme Annie Grue, Mickael Seror.
 316e Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
 150e Haras Des Coudraies.

Temps total : 4’39’’46’’’

Les Commissaires, ont interdit au hongre GARIBAL de participer à 
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur Gabriel LEENDERS par une 
amende de 100 euros.

A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Maxime LEFEBVRE et Benjamin BERENGUER, les Commissaires 
ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir mis en difficulté le hongre TZAR ROYAL avant 
l’entrée du dernier tournant en se déportant vers la corde.

Après avoir entendu en ses explications le jockey Maxime LEFEBVRE, 
les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (6 coups - 2e infraction).

Après avoir entendu en ses explications le jockey Enzo BONNET, les 
Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour avoir fait 
un usage manifestement abusif de sa cravache (6 coups - 1re infraction).

 155 7 PRIX JEAN-CLAUDE EVAIN
(Steeple-Chase)

52 000 c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation 
de 22.000 en steeple-chase depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 
6.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 14.000 du 
1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront 1 k.

Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 49 4 Garasil, h, b.f, 7 ans, par Blue Bresil et Niagara L’Amandour 
(Saint Des Saints), 69 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

 21  Pinson Du Rheu, h, b, 9 ans, par Al Namix et Venus Du 
Rheu [Bricassar (USA)], 71 k, Mme M. Bryant (T. Beaurain), 
Y. Fouin (s)

 20 1 Bounwell, h, b, 6 ans, par Irish Wells et Hopamare [Muhtathir 
(GB)], 68 k, Mme B. Regele (R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 30 6 Take Two, h, gr, 7 ans, par Turgeon USA et Queen’S Theatre 
[King’S Theatre (IRE)], 72 k, A, H. de Waele (J. Reveley), 
P. Lenogue

   Vauquoise, f, b, 8 ans, par Ungaro GER et Vamuna (Varese), 
71 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 114 1 Day For Vega (AQ), h, al, 7 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Rose Line (Agent Bleu), 69 k, A, G. Cavallera (J. Charron), 
J. Ortet (s)

 95  Spanish One, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA et Anyone 
For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 68 k, A, Mme M. Carrie 
(D. Mescam), M. Mescam
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12, 5 % de sang arabe, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, reçu 20.000 (victoires et 
places). Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000 cette année et 8.000 l’année dernière. Les chevaux 
comptant au moins 18, 5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2, 25 %, 3 k., 
37, 5 %, 6 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 31  Frascati Lagarde Aa, 5 ans, par Frisson Du Pecos 
et Onyx de Roches, 63 k (61 k), 0, SC Ecurie Couderc 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 70 2 Monfleur Du Lia (AC1), h, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) 
et Fleur Du Lia (Subotica), 70 k, JP. Daireaux (de F. Giles), 
JP. Daireaux

 70  Perflort de Verdun (AC1), h, b, 8 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Dear Lili (Dear Doctor), 69 k (66 k), 0, J. Larrere 
(P.N. Fontan), JL. Dubord

 70 5 Thirassia Aa, 6 ans, par Walk In The Park IRE et Thera, 
66 k, A, P. Conquedo (S. Colas), H. Lageneste (s)

 80 5 Eausauvage Lanlore Aa, 6 ans, par Ares de La Brunie et 
Kagura, 65 k (67 k), JY. Corduan (E. Bureller), JY. Corduan

 88  Don Corleone (AA3), h, 8 ans, 66 k (67 k), Mme D. Airaldi 
(A. Orain), P. Raussin

   Golden Brown Aa, 6 ans, 63 k, F. Minetti (E. Esan), 
F. Minetti

 31  Muscat Roses Aa, 5 ans, 64 k, A, F. Sanchez (M. Mingant), 
F. Sanchez

 70 4 Ambre de La Nuit Aa, 7 ans, par Full Of Gold et Biche de 
Minuit, 66 k, A, C. Chasseriaud (D. Lesot), C. Cheminaud

   L’Arizona (AA3), h, b, 8 ans, par Iris de La Brunie et La 
Louisiane (L’Escalator), 65 k (64 k), M. Gleyroux (S. Carrere), 
M. Gleyroux

 80  Fou Du Pecos Aa, 6 ans, par Fairplay Du Pecos et Frappee, 
63 k (65 k), SCEA Haras de Peyre (P. Blot), E. Papon

11 partants ; 15 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 192 e

Sans motif : Edenn Blue

3 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 7 long, 1 long, loin, 1 long.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e

Primes aux éleveurs :
 1 392e Sc Ecurie Couderc.
 696e Alain Trepeu, Mlle Laly Trepeu.
 406e Joel Ducastaing.
 275e Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 130e Mme Anne Dafflon, Baudouin Dafflon.

Temps total : 5’20’’70’’’

les Commissaires ont autorisé le hongre DON CORLEONE à se rendre 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.

Le jockey Estéban METIVIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre DON CORLEONE par le jockey 
Alexandre ORAIN au poids de 66 kg.

Le jockey Alejendro RUIZ GONZALEZ étant accidenté les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la jument MUSCAT ROSE AA par le 
jockey Mickael MINGANT au poids de 64 kg.

Le cavalier Lilian FRANZEL étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la jument GOLDEN BROWN AA par le jockey Eric 
ESAN au poids de 63 kg.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Steven COLAS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la 
ligne des épaules (3e infraction).

 159 3139 PRIX FERDINAND RIANT
(Steeple-Chase-Cross-Country)

21 000 c (9 450, 4 620, 2 730, 1 890, 1 050, 735, 525) – dotation France 
Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu en steeple-
chase, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, une allocation 
de 14.000. Poids : 5 ans, 65 k. ; 6 ans et au-dessus, 67 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.

Cross-Country, Dist. 4 600 m env.

 74 1 Denalie Bellevue, f, gr, 7 ans, par Full Of Gold et Sister 
Du Berlais [Turgeon (USA)], 67 k, G. Martin (R. Julliot), 
E. Leray (s)

 41 2 Saham (AC1) , h, b, 14 ans, par Roakarad IRE et 
Loupta (Faucon Noir), 71 k, F. Plouganou (J. Plouganou), 
F. Plouganou

 79 3 Manhol Aa ,  6 ans, par Grey Risk et Jegua, 69 k, 
Bearn Arabians (B. Fouchet), de T. Lauriere
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 157 10003 PRIX BRIGHT ZAGREUS
(Haies - Handicap divisé)
Troisième épreuve

38 000 c (17 100, 8 360, 4 940, 3 420, 1 900, 1 330, 950)

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course Premium, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été 
classés dans les trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur 
un hippodrome de 1re catégorie.

Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 72 k. 

Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.

Références : 0 ans, +19 ; 1 ans et +, +21.

 9  Beau de Ballon, h, al, 11 ans, par Discover D’Auteuil et Lady 
Apatry [Turgeon (USA)], 72 k, Mme S. Verrier (de F. Giles), 
Mme S. Verrier

 123 5 Prince de La Barre, h, b, 8 ans, par Iron Mask USA et Haute 
et Claire (Smadoun), 71 k (69 k), C. Plisson (T. Stromboni), 
C. Plisson

 29 4 Thigh Rock, h, b, 6 ans, par High Rock (IRE) et Toraja 
[Le Triton (USA)], 70 k (67 k), Ecurie Centrale (C. Passerat), 
FM. Cottin (s)

 22 5 Kroissant Bleu, h, b, 6 ans, par Blue Bresil et Trinidao 
[Trempolino (USA)], 72 k, 0, A. Incurvaja (L. Philipperon), 
P. Lenogue

 26 2 King Of Run, h, al, 5 ans, par Born King JPN et Running 
Running [Zero Problemo (IRE)], 69 k (67 k), P. Ponsot 
(Mme N. Desoutter), C. Aubert

 2 1 Rare Boy, h, b, 7 ans, par Blue Canari et Rare Gold [Sicyos 
(USA)], 72 k (68 k), A, U. Wolf (J. Coyer), M. Pitart

 22  Jenychope, f, al, 6 ans, par Soave GER et Jennhill [Sabrehill 
(USA)], 71 k (68 k), 0, H. de Waele (E. Bonnet), P. Lenogue

 29  Enna Pietra (AQ), f, 6 ans, 72 k (68 k), 0, B. Bitoun 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 28  Le Sacre Coeur GER, h, 9 ans, 68 k (64 k), Mme F. Fertillet 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 29  Dolly Light, f, 6 ans, 70 k (67 k), Ecurie Centrale (N. Howie), 
FM. Cottin (s)

   Indaya, f, 7 ans, 69 k (67 k), HJ. Haltiner (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

11 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 509 e

Sans motif : Duchesse de Launay

2 long ½, encolure, 1 long ¼, 3 long, 2 long, ¾ long, 3 long ½, 3 long, 
3 long.

17 100e – 8 360e – 4 940e – 3 420e – 1 900e – 1 330e – 950e

Primes aux éleveurs :
 2 479e Robert Gasche-Luc, Suc. Michel Boulay.
 1 212e Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 716e Jean-Dominique Missoffe.
 495e Pascal Barthelemy.
 275e Ecurie de La Verte Vallee.
 192e Ulrich Wolf.
 137e Alain Chopard.

Temps total : 4’42’’33’’’

Les Commissaires ont interdit à la jument DUCHESSE DE LAUNAY 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code 
des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraîneur Adrien LACOMBE 
par une amende de 100 euros.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
FELIX DE GILES en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

MONT-DE-MARSAN
0536 056 mardi 25 février 2020

Terrain BON LEGER

Commissaires de courses : Marine MAQUAIRE – Jacques CAMY – 
François GALIBERT – Timothy ROBINSON

 158 3138 PRIX LAROCHE
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

3 600 m
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Primes aux éleveurs :
 1 531e Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
 765e Appapays Racing Club.
 446e Alain Jathiere.
 303e Arnaud Chaille-Chaille.
 143e Charles Magnien, Eric Leray.

Temps total : 4’18’’60’’’

Le jockey Estéban METIVIER étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument EPICAS, par le jockey Alexandre 
ORAIN au poids de 69 kg.

Le jockey Yann COURMONT étant absent, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre SAINT LAGRANGE par le jockey Mickael 
MINGANT au poids de 63 kg.

Le jockey Hernan RODRIGUEZ NUNEZ n’ayant pas été autorisé à 
remonter par le médecin de service, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre ONE WAY par le jockey Eric ESAN.

A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Céline LEQUIEN sur les raisons pour lesquelles elle avait arrêté 
le hongre ECHO DES GAGNEUX après un tour de piste.

L’intéressé a déclaré que ledit hongre était boiteux et qu’elle avait 
demandé le vétérinaire de service juste après la course.

Les Commissaires ont enregistré ces explications.

FONTAINEBLEAU
0408 057 mercredi 26 février 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Georges MORELL – 
François COUETOUX du TERTRE – Stéphanie UHEL

 161 3133 PRIX DE LA ROUTE RONDE
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas, en courses à 
obstacles, reçu 15.000 (victoires et places) depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus. Poids : 5 ans, 66 k. ; 6 ans et au-dessus, 68 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places) : 1 k. par 5.000 depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus et par 10.000 du 1er juillet 2018 inclus au 31 décembre 2018 inclus.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S6 : Steeple-Chase, Dist. 3 850 m env.

 75 3 Sainte Petronille, f, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Palmeria [Great Palm (USA)], 67 k, de P. Maleissye Melun 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 6  Lilie, f, al, 5 ans, par Martaline GB et Lady An Co [Lavirco 
(GER)], 67 k (65 k), Y. Fouin (s) (Mme N. Desoutter), 
Y. Fouin (s)

   Calva Du Rib, h, b, 8 ans, par Kapgarde et Cherry Pile 
[Freedom Cry (GB)], 68 k (67 k), Ecurie Rib (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 122  Every Bere, h, al, 6 ans, par Hurricane Cat USA et 
Relicia Bere [Until Sundown (USA)], 71 k (70 k), P. Ponsot 
(R. Mayeur), C. Aubert

   Etat de Grace (AQ), h, n.p, 6 ans, par Saint Des Saints et 
Kyrie (Lute Antique), 68 k, Haras de Saint-Voir, A. Lacombe

   Mister Speed, h, b, 6 ans, par Speedmaster GER et Madame 
de Coeur [Green Tune (USA)], 72 k (70 k), Ecurie Denise 
(P. Moreau), F. Nicolle

6 partants ; 33 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 480 e

1 long, courte encolure, 5 long, 1 long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Pierre de Maleissye Melun.
 730e Earl Haras de L’Hotellerie, Mme Mette Campbell Andenaes.
 426e Ecurie Rib.
 289e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 137e Haras de Saint-Voir.

Temps total : 4’51’’63’’’

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 162 3127 PRIX JACQUES GELIOT
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

3 850 m

1

2

3

4

5

tbé

3 550 m

 74 4 Atek de La Vire (AQ), h, b, 10 ans, par Protektor GER et 
Malifornie de La Vire (Chef de Clan), 68 k, O. Sauvaget (s) 
(A. Orain), O. Sauvaget (s)

   Dennzo (AQ), h, b, 7 ans, par Greengroom et Conseption 
[Commendable (IRE)], 69 k, P. Le Geay (H. Rodriguez Nunez), 
P. Le Geay

 79 4 Chamrock Pontadour (AA3) , h, b.f, 8 ans, par 
Zamouncho et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 69 k, A, 
M. Gleyroux (E. Bureller), M. Gleyroux

 79  Sacha Malpic Aa, 7 ans, par Full Of Gold et Ashtar, 68 k, 
M. Nicolau (D. Lesot), M. Nicolau

 84 1 Tequila Sun, f, 7 ans, 69 k, A, M. Nicolau (de F. Giles), 
M. Nicolau

 74  Enzo D’Oroux (AQ), h, b.f, 6 ans, par Roli Abi et Palma de 
Perthuis [Antarctique (IRE)], 67 k, A, E. Barrao (J. Agostini), 
F. Barrao

   Lune Du Jura, f, b, 7 ans, par Le Balafre et Miss Du Turf 
(Cadoudal), 66 k, Guy. Authier (P. Blot), E. Papon

 61  First de Prairie, h, b.f, 5 ans, par Tirwanako et Victoir 
de Prairie [Minley (GER)], 65 k, Mme G. Chenu (E. Esan), 
C. Chenu (s)

 67  Samseduit, f, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Sambirane 
(Apeldoorn), 63 k (64 k), Mme G. Chenu (F. Mouraret de Vita), 
C. Chenu (s)

12 partants ; 19 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 128 e

encolure, 6 long, 1 long, 3 long ½, courte encolure, 2 long ½, loin.

9 450e – 4 620e – 2 730e – 1 890e – 1 050e – 735e – 525e

Primes aux éleveurs :
 1 370e Jean-Pierre Bichon.
 669e Mme Isabelle Genaud.
 395e Remi Sabatier.
 274e Mme Marie-Jeanne Chenay-Drillot, Cyrille Chenay.
 152e Pierrick Le Geay, Mme Pascale Le Geay.
 106e Francois Maillot.
 76e Pierre Pasquet.

Temps total : 5’58’’0’’’

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Romain JULLIOT en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jonathan PLOUGANOU en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 2 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (3e infraction - 6 coups).

 160 3137 PRIX DE MONTBRUN
(Haies - Handicap de catégorie)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop

Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.

Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 56 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 72 k.

Haies, Dist. 3 600 m env.

Références : 0 ans, +14 ; 1 ans et +, +16.

 87  Saint Lagrange, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et 
Bright Idea [Shining Steel (GB)], 64 k (63 k), C. Cheminaud 
(M. Mingant), C. Cheminaud

   Park Square, h, b, 7 ans, par Myboycharlie IRE et Adeje 
Park IRE (Night Shift USA), 65 k, A, C. Bertho (V. Chatellier), 
T. Poche

   Doukarov, h, b.f, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Landskia 
[Lando (GER)],  70 k, A ,  A. Jathiere (de F. Gi les) , 
Mme I. Gallorini

 113  Tino Roli, h, b, 6 ans, par Roli Abi et Tiana (Saint Cyrien), 
71 k (69 k), G. Filleul (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 113  Bibox (AQ), h, b, 9 ans, par Nidor et Sably [Marchand de 
Sable (USA)], 69 k, JC. Chaussee (R. Julliot), E. Leray (s)

 73  One Way, h, 8 ans, 63 k, A, JF. Cuenca (E. Esan), JF. Cuenca
 30  Nadeschda, f, 6 ans, 68 k, A, T. Poche (Y. Kondoki), 

T. Poche
 131  Echo Des Gagneux, h, b, 6 ans, par Laverock IRE 

et Roundly (Round Sovereign), 72 k (68 k), L. Viel (s) 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

 87  Epicas, f, b, 6 ans, par Davidoff GER et Negresse de Cuta 
(Baroud D’Honneur), 69 k, A, G. Galletta (A. Orain), J. Ortet (s)

 115  Txopito, h, al, 5 ans, par Le Havre (IRE) et Sepia GB (Dansili 
GB), 66 k, Mme C. Lauffer (J. Resimont), J. Ortet (s)

10 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 580 e

Certif. vétérinaire : True Amiitie, Tadoussac

6 long ½, ½ long, 1 long, ¾ long, 6 long, 3 long.

10 560e – 5 280e – 3 080e – 2 090e – 990e
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Primes aux éleveurs :
 1 392e Mme Jacques Besnier.
 696e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.
 406e Famille Rothschild.
 275e Ecurie Arcanes Sas.
 130e Hubert Laloi, Georges Trinquet, Raymond Poiron.

Temps total : 4’28’’33’’’

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 164 3132 PRIX DES DAGUETS
(Steeple-Chase - Femelles - Autres Que Pur Sang)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour pouliches et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de race Pur Sang, 
les 5 ans n’ayant pas, en steeple-chase, reçu 11.000 (victoires et places). 
Poids : 4 ans, 65 k. ; 5 ans, 69 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 3.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 72 5 Foster’S (AQ), f, b.f, 5 ans, par Cokoriko et Robbe (Video 
Rock), 69 k (66 k), A, Ecurie Magnien (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

   Friponne de Belair (AQ), f, b.f, 5 ans, par Doctor Dino et 
Strip Tease (Maresca Sorrento), 72 k (71 k), J. Leylavergne 
(M. Lefebvre), G. Lassaussaye

   Fine Lame (AQ), f, n.p, 5 ans, par Sinndar IRE et Qeen 
Vernizy [Network (GER)], 69 k, S. Dehez (s) (B. Meme), 
S. Dehez (s)

 99 5 Garde Ton Wisky (AQ), f, b, 4 ans, par Kapgarde et Love 
Wisky (Mansonnien), 65 k (64 k), Ecurie Mirande (R. Mayeur), 
Mme I. Pacault

 6  Fee Du Bosc (AQ), f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et Reine 
Du Box [Antarctique (IRE)], 69 k (68 k), E. Wisser (F. Bayle), 
E. Wisser

 18  Farce et Attrape (AQ) , f, 5 ans, 69 k (68 k), A , 
Butel & Beaunez (s) (M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

   Folie D’Ecupillac (AQ), f, 5 ans, 71 k (67 k), JM. Reillier 
(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)

   Funky Town (AQ), f, n.p, 5 ans, par Racinger et Same Life 
[Khalkevi (IRE)], 72 k (71 k), C. Trecco (N. Gauffenic), Windrif

 26 4 Fun Des Mottes (AQ), f, b, 5 ans, par Martaline GB et 
Sun Des Mottes [Adnaan (IRE)], 69 k (67 k), A, Y. Fouin (s) 
(Mme N. Desoutter), Y. Fouin (s)

 43  Feuille de Vigne (AQ), f, b, 5 ans, par Kapgarde et Soft 
Drink [Dark Moondancer (GB)], 69 k, L. Giscard d’Estaing 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 161 e

3 long, tête, 1 long ½, 4 long, courte encolure, 1 long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Jean-Francois Magnien, Benoit Magnien.
 730e Sarl Grouas.
 426e Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
 289e Haras de Mirande.
 137e Emile Ouvry, Alain Ouvry.

Temps total : 4’33’’7’’’

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de contrôle, ont entendu la femme-jockey Nathalie DESOUTER en ses 
explications sur le comportement de le jument FUN DES MOTTES arrêtée 
pendant le parcours.

L’intéressée a indiqué que ladite jument s’était mal receptionnée après le 
saut de l’open-ditch, et, suspectant un problème physique, elle avait jugé 
préférable de l’arrêter.

Les Commissaires ont enregistrés ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Felix de GILLES en ses explications sur 
le comportement de le jument FUUILLE DE VIGNE arrêtée pendant le 
parcours.

L’intéressé a décidé d’arrêter ladite jument dans la diagonale avant le 
saut de la butte en terre après avoir constaté qu’elle saignait du nez.

Les Commissaires ont enregistrés ces explications.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Maximilien FARCINADE en ses explications, lui ont adressé 
des observations pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules ( 
1re infraction ).

3 600 m
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Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids : 67 k. Les poulains mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les poulains ayant reçu, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

 86 3 Purple Light GB , h, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Purple Pearl (IRE) (Danehill Dancer IRE), 69 k, (11 000), 
Ecurie Waldeck (S. Colas), H. Lageneste (s)

 92  Garmorik, h, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Lesorial [Lesotho 
(USA)], 71 k (68 k), A, (13 000), C. Trecco (A. Seigneul), 
Windrif

 117  Giaco Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 73 k (69 k), 0, (13 000), 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

 117  As de Carpat, h, b, 4 ans, par Top Trip (GB) et Gryonne 
[Astarabad (USA)], 71 k (69 k), A, (13 000), Mme C. Bressou 
(F. Bayle), Butel & Beaunez (s)

   Joshua Dream, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 71 k (68 k), A, (13 000), 
H. de Waele (E. Bonnet), P. Lenogue

   Impertinent, h, 4 ans, 71 k (70 k), (13 000), JM. Baudrelle 
(A. Merienne), JM. Baudrelle

 3 3 Tarapour, h, 4 ans, 71 k (67 k), A, (13 000), L. Cribier 
(W. Bertin), P. Adda (s)

 136  Goldayar, h, 4 ans, 67 k (66 k), 0, (9 000), Mme S. Gachelin 
(M. Farcinade), Mme S. Gachelin

 93  Blue And Red ,  h,  4 ans, 71 k (67 k),  (13 000), 
Herald Bloodstock Ltd (Mme C. Prichard), L. Baudron (s)

9 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 324 e

Eng. Sup. : Blue And Red

5 long, 4 long, 2 long, 2 long, 3 long, 5 long, 1 long, 1 long.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 591e Philippe Bernabe, Mme Anne-Yvonne Lotout.
 345e Sas Regnier.
 234e Mme Caroline Bressou, Pascal Noue, Mme Patricia Butel.
 110e Alban de Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

Temps total : 4’33’’24’’’

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Florent BAYLE en ses explications, lui ont adressé des observations pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 163 3129 PRIX DES HERONNIERES
(Haies - Mâles et Hongres)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 4 ans, n’ayant, en courses à 
obstacles, ni couru trois fois, ni reçu 2.500 (victoires et places). Poids : 
67 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en courses de 
haies (victoires et places) : 1 k. par 1.000.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Jarry Mont, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et True Lovely 
[True Brave (USA)], 67 k, A, Mme Y. Grall (A. Poirier), E. Grall

   Troiscentsept, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Manuka 
USA (Mr. Greeley USA), 67 k (66 k), U. Ammann (F. Bayle), 
C&Y. Lerner (s)

   Isidro, h, b, 4 ans, par Lope de Vega IRE et Ondoyante (IRE) 
(Slickly), 67 k (66 k), Bon de ED. Rothschild (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 108  Gemini D’Ax, h, b, 4 ans, par Gemix et Dores et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 67 k, R. Chatel (s) (B. Meme), R. Chatel (s)

   Vichy Clermont, h, b, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Ania de Clermont [Ungaro (GER)], 67 k (66 k), A, S. David 
(A. Lotout), B. Lefevre (s)

 136  In to  The  Sound IRE ,  h ,  4  ans ,  67  k  (64  k ) , 
EARL Ecurie Viganne (D. Satalia), D. Satalia

   Radieux, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Adolfina GER 
(Sholokhov IRE), 67 k (64 k), Ecurie Centrale (C. Passerat), 
FM. Cottin (s)

   Garde Du Corps, h, al, 4 ans, par Samum GER et Highest 
Card [Alberto Giacometti (IRE)], 67 k, Haras de Saint-Voir 
(S. Colas), H. Lageneste (s)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 400 e

6 long, 8 long, 4 long, 6 long, courte encolure.

9 600e – 4 800e – 2 800e – 1 900e – 900e
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Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 9.000 
avec prix de réclamations supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids : 5 ans, 
67 k. ; 6 ans et au-dessus, 69 k. Surcharges accumulées pour les prix 
de réclamations supérieurs à 9.000 : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus, en course de 
haies, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 133 1 Royal Navy Warship USA, h, b, 5 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 67 k (63 k), 0, (9 
000), Pegasus Farms Ltd (K. Deniel), M. Seror (s)

 133 3 Banonito (AQ) , h, n.p, 9 ans, par Honolulu IRE et 
Manonito (Nononito), 73 k, 0, (13 000), JOEL Phelippon 
(L. Philipperon), Jul. Phelippon

 121 5 Volpone Jelois, h, gr, 7 ans, par Vol de Nuit GB et Jenne 
Jelois (My Risk), 71 k (68 k), 0, (13 000), D. Maxwell 
(J. Coyer), R. Chotard

 29  Komback, h, gr, 6 ans, par Della Francesca USA et Keymy 
(Grey Risk), 69 k (67 k), A, (9 000), AS&D Allard (s) (F. Bayle), 
Butel & Beaunez (s)

 22 6 Dors Dine, f, b.f, 7 ans, par Buck’S Boum et Spice [Bering 
(GB)], 67 k (64 k), A, (9 000), B. Beaunez (C. Smeulders), 
B. Beaunez

 6 1 Bowler Hat GB, h, 5 ans, 72 k (71 k), A, (19 000), 
Ecurie Club des Etoiles (M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 131  Sevros, h, 10 ans, 69 k (65 k), (9 000), Mme V. Devaux 
(N. Ferreira), S. Dehez (s)

 121 4 Blue Indian, h, 6 ans, 69 k (66 k), (9 000), P. Lenogue 
(A. Breton-Souffir), P. Lenogue

 22 7 Le Meteque, h, 7 ans, 74 k (71 k), (15 000), C. Machado 
(C. Passerat), FM. Cottin (s)

   I Dream, h, 5 ans, 70 k, A, (15 000), WD. Macdonald 
(D. Mescam), AS. Pacault (s)

 137  Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 69 k (66 k), (13 000), 
Ecurie Centrale (J. Tabary), FM. Cottin (s)

   Evocateur (GB), h, b, 7 ans, par High Chaparral IRE et Grey 
Lily IRE (Boreal GER), 69 k (66 k), A, (9 000), D. de Waele 
(E. Bonnet), P. Lenogue

   Liquid Spirit, h, gr, 6 ans, par Cima de Triomphe IRE et 
Meditative [Daylami (IRE)], 71 k (67 k), (13 000), F. Guy 
(F. Girard), M. Seror (s)

13 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 635 e

Eng. Sup. : Banonito, Volpone Jelois

courte encolure, 4 long, tête, courte encolure, 2 long ½, 1 long, 3 long 
½, 2 long, 2 long.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
 591e Jean Danard, Jean-Yves Danard.
 345e Michel Guillois, Roger Charles Jean, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille 

Collet-Vidal.
 234e Luc Duverger, Mme Francoise Duverger, Matthieu Duverger, Jean-Baptiste 

Duverger.
 110e Mme Karine Perreau, Yannick Fouin.

Temps total : 4’40’’87’’’

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment, les circonstances de la chute du jockey Florian 
GIRARD (LIQUID SPIRIT) survenue dans le 1er tournant après la diagonale.

Après avoir examiné le film de controle et entendu les jockeys Florent 
BAYLE (KOMBACK) arrivé 4e et Alexis BRETON SOUFFIR (BLUE INDIAN) 
arrivé non placé en leurs explications, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que les images à leur disposition n’ont 
pas permis de définir un éventuel comportement fautif de l’un de ses 
concurrents.

 167 3131 PRIX COLONEL JEAN DE ROYER
(Steeple-Chase)

21 000 c (10 080, 5 040, 2 940, 1 995, 945) – dotation France Galop

Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 5.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids : 67 k. Les poulains et les 
pouliches ayant reçu 3.000 en steeple-chases (victoires et places) 
porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

   Parenthese D’Ange, f, b.f, 4 ans, par Great Pretender 
IRE et Parenthese [Fragrant Mix (IRE)], 65 k, Mme S. Jaffrelot, 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Borenis, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et Castilly (Robin 
Des Champs), 67 k, Ecurie d’Obstacle Xxl (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)
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A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Sylvain DEHEZ en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
200 euros pour avoir tenu des propos inappropriés lors d’une interview 
télévisée et porté atteinte à la réputation et à l’image des courses.

 165 3128 PRIX DE BOULIGNY
(Haies - À réclamer - Femelles)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

Pour pouliches de 4 ans, mises à réclamer pour 9.000, 11.000 ou 13.000. 
Poids : 67 k. Les pouliches mises à réclamer pour 11.000 porteront 
2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les pouliches ayant reçu, depuis le 
1er décembre de l’année dernière inclus, en courses de haies, une 
allocation de 7.000 porteront 2 k.

Les Jockeys n’ayant pas gagné quarante courses recevront 3 k. ; 
ceux n’ayant pas gagné soixante-dix courses recevront, 1 k.

Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 550 m env.

   Alchimie, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Apokalypse GER 
(Lomitas GB), 69 k (65 k), (11 000), O. Tricot (Mme C. Prichard), 
G. Macaire (s)

 76  Viva Landora, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Landora 
[Lando (GER)], 67 k, A, (9 000), Ecurie Artsam (C. Lefebvre), 
GAB. Leenders (s)

 27 1 Meann, f, al, 4 ans, par Top Trip (GB) et Bella Cara 
(Bernebeau), 73 k (70 k), A, (13 000), Passion Racing Club 
(M. Rame), Y. Fouin (s)

 27  Barruca, f, b, 4 ans, par Balko et Carruba IRE (Marju IRE), 
67 k (64 k), (9 000), E. Raquin (V. Le Boeuf), M. Pitart

 118  Glamoure (AQ), f, b, 4 ans, par Montmartre et Une 
Nana [Acambaro (GER)], 67 k (66 k), (9 000), JY. Artu (s) 
(M. Lefebvre), JY. Artu (s)

   Galouper, f, 4 ans, 69 k (68 k), (11 000), JL. Guillerm 
(A. Lotout), B. Lefevre (s)

 85  Zanzi D’Anjou, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Misery Hill 
[Nombre Premier (GB)], 73 k (69 k), (13 000), AA. Ameline 
(Mme C. Lequien), L. Viel (s)

   Rasade, f, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Rasabad [Astarabad 
(USA)], 71 k (68 k), (13 000), Ecurie Centrale (J. Tabary), 
FM. Cottin (s)

 110  Orpaline Forlonge, f, b, 4 ans, par Orpen USA et Tora 
Tora [Great Journey (JPN)], 69 k (68 k), (11 000), D. Duveau 
(V. Bernard), J. Planque (s)

 58  Gazelle Du Breuil, f, b, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Cavale Saint (Saint Des Saints), 69 k (68 k), (11 000), G. Lenzi 
(A. Moriceau), Mme D. Mele

   La Sablonniere, f, b.f, 4 ans, par Spirit One et Sabolienne 
[Marchand de Sable (USA)], 67 k (63 k), A , (9 000), 
D. Deodato (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 27 5 Glor ina ,  f ,  n .p ,  4  ans ,  pa r  S l i ck ly  e t  G lo r iana 
[Footstepsinthesand (GB)], 67 k (66 k), (9 000), E. Wisser 
(F. Bayle), E. Wisser

 129 2 Risk Rose, f, b, 4 ans, par No Risk At All et Fabannso (Dream 
Well), 69 k (68 k), A, (11 000), D. Le Breton (M. Camus), 
M. Mescam

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 472 e

Eng. Sup. : Barruca

6 long, 2 long, 4 long, 2 long ½, 8 long.

8 160e – 4 080e – 2 380e – 1 615e – 765e

Primes aux éleveurs :
 1 183e Olivier Tricot.
 591e Hubert Honore, Tomas Schweizer, M. L. P. Consultancy.
 345e Mme Sandie Doussot Billot, Denis Bourez.
 234e Gaec Campos.
 110e Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.

Temps total : 4’25’’24’’’

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour 
de la course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
duparagraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

Les Commissaires, après avoir examiné le film de contrôle et entendu 
le jockey Maxime CAMUS en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros, pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ et 
tenter de prendre un avantage illicite en restant sur la piste.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Florent BAYLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150Euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
en levant le coude au-dessus de la ligne des épaules (2e infraction).

 166 3130 PRIX ENTREPRISE S.N. DUBUISSON
(Haies - À réclamer)

17 000 c (8 160, 4 080, 2 380, 1 615, 765) – dotation France Galop

3 550 m
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 17  Minuit Sonne, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Chattleya 
[Desert King (IRE)], 67 k (66 k), 0, Windrif (N. Gauffenic), 
Windrif

 91 1 Sa Carlex, f, b, 4 ans, par Saddex (GB) et Sa Carla [Satri 
(IRE)], 65 k, J. Laporte (B. Lestrade), G. Macaire (s)

 68  Mon Turf, h, b.f, 4 ans, par Konig Turf GER et Maladiva (Al 
Namix), 67 k (66 k), Ecurie Mirande (R. Mayeur), Mme I. Pacault

   King William, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Kyurem IRE 
(Verglas IRE), 67 k, G. Augustin-Normand (T. Lemagnen), 
F. Nicolle

 86 4 Rhodier, h, b, 4 ans, par Kheleyf USA et Tairchope (Astair), 
67 k, JY. Touzaint (O. Jouin), J. Delaunay

   Invincible Dina, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Ladies Vision 
[Turgeon (USA)], 65 k, Devin (A. Zuliani), F. Nicolle

8 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 455 e

Code anomalie CP : Gaspacho’S

¾ long, 2 long ½, 3 long, 1 long.

10 080e – 5 040e – 2 940e – 1 995e – 945e

Primes aux éleveurs :
 1 461e Ange Fouilleul, Steven Fouilleul.
 730e Mme Loic Malivet.
 426e Rabbah Bloodstock Limited.
 289e Mme Laurence Gagneux.
 137e Haras de Mirande.

Temps total : 4’30’’50’’’

La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
jockey Alain de CHITRAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter de 3 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne des 
épaules (5e infraction).
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

Achour, h, 9 ans, Limnos JPN et 
Jolie Menthe, 122/3

Adorian, m, 4 ans, Slickly et 
Anastra GER, 136

*Adrastina GER, f, 5 ans, Kamsin 
GER et An Angel GER, 148/2

Affoburg, h, 6 ans, Sageburg (IRE) 
et Affolante USA, 140

Al Roc, h, 9 ans, Great Pretender 
IRE et Al Cov, 150

Alaska Road, f, 4 ans, Deportivo 
GB et Ghostly River, 146/

Alchimie, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Apokalypse GER, 165/1

Aldrick (IRE), h, 4 ans, Mukhadram 
GB et Adja IRE, 129/

Allynoust, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Fabulous Darling, 127/

Altus, h, 5 ans, Saint Des Saints et 
Pafadas, 140/2

Always To Win, h, 5 ans, Full Of 
Gold et Mercelinoa, 143/

Ambre de La Nuit Aa, 7 ans, Full 
Of Gold et Biche de Minuit, 158/

Ami Garry, h, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 137/5

Amour Du Mathan, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Swahilie Du Mathan, 
153/

Apero Bleu (AQ), h, 10 ans, 
Network GER et Glycine Bleue, 
140/4

Api Du Mathan, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Thisbee Du Mathan, 
127/4

Apiculteur, h, 9 ans, Apsis GB et 
Young Bee, 131/

Arenui, h, 5 ans, Masterstroke USA 
et Vavea, 138/3

Art Majeur (AQ), h, 10 ans, 
Panoramic GB et Magenta, 132/4

As de Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 117

As de Carpat, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Gryonne, 162/4

Astara de Lune, f, 8 ans, 
Astarabad USA et Pepite de Lune, 
125/1

Atek de La Vire (AQ), h, 10 ans, 
Protektor GER et Malifornie de La 
Vire, 159/4

Athena Du Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Wendy Du Berlais, 
140/3

Audacieux D’Alin, h, 6 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Cybellede 
Beaufai, 131/

Ayrton Banks, h, 4 ans, Frankel GB 
et Pearly Shells GB, 151/

Baby Boy (AQ), h, 9 ans, Maresca 
Sorrento et Miss D’Angron, 132

Bacara Des Bois, f, 7 ans, 
Ballingarry IRE et Equatoriale, 
123/1

Bacqueville (AQ), h, 9 ans, Secret 
Singer et Linjaune, 123/6

Bahia Des Obeaux (AQ), h, 
9 ans, Saddler Maker (IRE) et 
Nausicaa Des Obeaux, 156/

Baliland, f, 4 ans, Ballingarry IRE et 
Land Of Soprani, 135/

Balkino de Maspie, h, 10 ans, 
Balko et Vagueline de Maspi, 141

Ballicod, h, 6 ans, Ballingarry IRE et 
Codrina, 121/1

Banonito (AQ), h, 9 ans, Honolulu 
IRE et Manonito, 133/3

Banonito (AQ), h, 9 ans, Honolulu 
IRE et Manonito, 166/2

Baron Gueulatis (AQ), h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Orphie Du 
Moulin, 149/5

Barruca, f, 4 ans, Balko et Carruba 
IRE, 165/4

Be Free, f, 6 ans, Zizany IRE et 
Freedom At Last IRE, 125/4

Beau de Ballon, h, 11 ans, 
Discover D’Auteuil et Lady Apatry, 
157/1

Beau Val, h, 4 ans, Very Nice Name 
et Berry Good, 139/3

Beautiful Secret, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Brouhaha, 156/6

Before The Storm, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Holiday 
Maker GB, 119/

Belamix Dor (AQ), f, 9 ans, Al 
Namix et Paladoune, 123/

Belle Nantaise, f, 5 ans, 
Ballingarry IRE et Nana Nantaise, 
120/

*Best Sholo (FR) , h, 5 ans, 
Sholokhov IRE et Best Surname, 
150/6

Betong Emery, h, 4 ans, Enrique 
(GB) et Lili Valley, 151/2

Betty Du Sud, f, 7 ans, Lord Du 
Sud et Maewen, 125/

Bibox (AQ), h, 9 ans, Nidor et 
Sably, 160/5

Bipbip Des Brieres, h, 7 ans, 
Sandwaki USA et Union Des 
Brieres, 132/2

Birdparker, h, 7 ans, Never On 
Sunday et Mindset IRE, 121

Blue Alexandros, h, 4 ans, 
Alexandros GB et Blue Hollow 
(IRE), 142/

Blue And Red, h, 4 ans, Martaline 
GB et Diamond Life, 162

Blue Indian, h, 6 ans, Red Rocks 
IRE et La Barrique IRE, 121/4

Blue Indian, h, 6 ans, Red Rocks 
IRE et La Barrique IRE, 166

Blue Tara (GB), f, 10 ans, Kayf 
Tara GB et Asola Blue, 156/3

Bonaparte Sizing, h, 6 ans, Voix 
Du Nord et Royale Des Bordes, 
150/3

Bonnoeil, f, 4 ans, Rajsaman et 
Akoyama (GB), 139/4

Borenis, h, 4 ans, Barastraight (GB) 
et Castilly, 167/2

Born To Hold, m, 4 ans, Born To 
Sea IRE et Khizarya, 117/1

Bosseur, h, 9 ans, Coastal Path GB 
et Suite, 122/1

Bounwell, h, 6 ans, Irish Wells et 
Hopamare, 155/3

*Bowler Hat GB, h, 5 ans, Helmet 
AUS et Fatima’S Gift GB, 166

Bright Vision, h, 4 ans, Vision 
D’Etat et Bright Love, 136

Burza, f, 4 ans, Balko et Stari, 135
*Cabo Real IRE, f, 5 ans, Camelot 

GB et California GER, 148/3
Cadesco, h, 6 ans, Maresca 

Sorrento et Cadeau de Shuil IRE, 
131/

Cafertiti (AQ), h, 8 ans, Fairly 
Ransom (USA) et Ofertiti, 153/

Call Gregorium, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Aisyacall, 154

Call Hector, h, 9 ans, Speedmaster 
GER et Free Girl, 145/2

Calva Du Rib, h, 8 ans, Kapgarde 
et Cherry Pile, 161/3

Candos, h, 6 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 156/

Captain Power, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Mystical Power, 
129/

Captain Power, h, 4 ans, Captain 
Marvelous IRE et Mystical Power, 
142/

Cash Game (AQ), h, 8 ans, Nidor 
et Fasteline, 123/4

Castillonnes, f, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Altane, 139/5

Catch All, h, 5 ans, Zanzibari USA 
et Nan’S Catch, 121/2

Celtior, h, 8 ans, Racinger et 
Gazelle de Nuit, 126/4

Celtior, h, 8 ans, Racinger et 
Gazelle de Nuit, 150/4

Chamrock Pontadour (AA3), 
h, 8 ans, Zamouncho et Nora 
Vergoignan, 159/6

Charoit, f, 6 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Crystals Sky, 140

Chinco Star, h, 8 ans, Malinas GER 
et Carmenga (IRE), 153

Chuck Bass, h, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Goldance, 149/3

Cidjie Dangles, f, 5 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 125/

Cima Noa, f, 7 ans, Cima de 
Triomphe IRE et Noa Sajani FR, 
138/

Cirano de Pail, h, 7 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 156/

Cocoro, f, 4 ans, Nom de D’La et 
Cardounika, 118

Crazy Boy, h, 5 ans, Chichi Creasy 
et Valnaan, 125/

Creasy Fashion, h, 5 ans, Chichi 
Creasy et Dis Nous Tout, 156/

Da Vinci Del Rais, h, 5 ans, 
Domedriver (IRE) et Rolli Touz, 
137/

Daffodil Rose (AQ), h, 7 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Toprose, 
132/3

Dancebluespaix, h, 4 ans, Feel 
Like Dancing GB et Blueborg, 
142/2

Dancer Smart, h, 7 ans, Kapgarde 
et Wonder Pile, 145/4

Darjeling Bellevue (AQ), h, 
7 ans, Ballingarry IRE et Noces 
D’Or, 133

Davanti San Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
134/

Day For Vega (AQ), h, 7 ans, 
Linda’S Lad (GB) et Rose Line, 
155/

De Novo, f, 4 ans, Montmartre et 
Loussia, 129/4

De Temps En Temps, h, 7 ans, 
Vespone IRE et Tardoune, 121

Decaze, f, 4 ans, Diamond Green et 
Zigalixa, 147/

Della Perla (AQ), f, 7 ans, Balko et 
Perla Des Pres, 125

Denalie Bellevue, f, 7 ans, Full Of 
Gold et Sister Du Berlais, 159/1

Dennzo (AQ), h, 7 ans, 
Greengroom et Conseption, 159/5

Deo Gratias, f, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Mea Maxima Culpa, 
156/1

Deportetoi, h, 6 ans, Deportivo GB 
et Marmuhta, 150/1

Depps, h, 4 ans, Policy Maker (IRE) 
et Toupille, 124/

Derby Des Pictons, h, 7 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 131

Desaguadero, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Finest Cape (GB), 150/

Dieu Merci, h, 7 ans, Kapgarde et 
Montanara Paris, 156/4

Diva Des Obeaux, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Dendhera, 
134/5

Divine de La Butte, f, 4 ans, 
Montmartre et Sainte Mante, 118/3

Divine Prestige, f, 5 ans, Kapgarde 
et Prestige Girl, 134/

Divine Vision, f, 7 ans, Vision 
D’Etat et Velvet Glove UAE, 131
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Djagatal (AQ), h, 7 ans, Alberto 
Giacometti IRE et Thalie Du 
Maquis, 145/

Dolly Light, f, 6 ans, Blue Bresil et 
Laly Light, 157

Don Corleone (AA3), h, 8 ans, 
Early March GB et A Nebia, 158

Don Guillaume, h, 4 ans, Top Trip 
(GB) et Dona Ballerina, 142/3

Dors Dine, f, 7 ans, Buck’S Boum 
et Spice, 166/5

Douceurf, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 131/3

Doukarov, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et Landskia, 160/3

*Draconis GER, h, 7 ans, Kamsin 
GER et Daphne GER, 138/4

Dream Marco, h, 4 ans, Dream 
Well et Alpes Du Sud, 146

Droit de Veto, h, 7 ans, Poliglote 
(GB) et Parole D’Evangile, 138

Earth Day (AQ), h, 6 ans, My Risk 
et Sirani, 150

Easter Boy (AQ), h, 6 ans, 
Martaline GB et Nymphe de Sivola, 
123/

Eausauvage Lanlore Aa, 6 ans, 
Ares de La Brunie et Kagura, 158/5

Echo Des Gagneux, h, 6 ans, 
Laverock IRE et Roundly, 131

Echo Des Gagneux, h, 6 ans, 
Laverock IRE et Roundly, 160/

Eclair Du Maffray, h, 6 ans, 
Honolulu IRE et Sleeping Frisk, 
156/

Econome, 6 ans, Buck’S Boum et 
Imola II, 144/

Edredon Bleu (AQ), h, 6 ans, Puit 
D’Or IRE et Two For Tea, 144/1

Eerimm, h, 6 ans, Fuisse et Vega 
Esqua, 140/

El Atillo (AQ), h, 6 ans, Anzillero 
GER et Quieville, 130/1

El Gringo, h, 6 ans, Kamsin GER et 
Cinecitta USA, 140/5

Elbachari, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Oiseau D’Or, 145/5

Elgado de Sarti (AQ), h, 6 ans, 
Apsis GB et Tina de Sarti, 144/4

Elzillera (AQ), f, 6 ans, Buck’S 
Boum et Promo D’Alienor, 130/4

Emirat (AQ), h, 6 ans, Coastal Path 
GB et Platine, 153/7

En Bonne Main (AQ), f, 6 ans, 
Poliglote (GB) et Millesimee, 122/5

Energie Des Obeaux (AQ), f, 
6 ans, Spanish Moon USA et 
Quenta Des Obeaux, 132

Enfant Du Large, h, 6 ans, Great 
Pretender IRE et Antagua, 141/5

Enjeu D’Arthel (AQ), h, 6 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Olga 
D’Arthel, 153/2

Enna Pietra (AQ), f, 6 ans, Saddex 
(GB) et Soie de Cotte, 157

Enola Gay, h, 7 ans, Fuisse et 
Enolaland, 123/2

Enrique Adventure, h, 4 ans, 
Enrique (GB) et Adventurous Lady, 
154

Enzo D’Oroux (AQ), h, 6 ans, Roli 
Abi et Palma de Perthuis, 159/

Epicas, f, 6 ans, Davidoff GER et 
Negresse de Cuta, 160/

Erambo (AQ), h, 6 ans, Satri IRE et 
Toady, 131/4

Erenice (AQ), h, 6 ans, Apsis GB 
et Tarenice, 130

Esberide, f, 4 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Ana de Ken, 
147/

Espion de Vindecy, h, 4 ans, 
Agent Secret IRE et Amazone de 
Balme, 136

Espoir de Gagner (AQ), h, 6 ans, 
Dragon Dancer GB et Uranica, 
130/2

Espoir Du Grillon, h, 6 ans, 
Maresca Sorrento et Delle Azahar, 
123/

Estrella Cael (AQ), f, 6 ans, 
Linda’S Lad (GB) et Lahia Cael, 
144/3

Etat de Grace (AQ), h, 6 ans, 
Saint Des Saints et Kyrie, 161/5

Etincelle de L’Air (AQ), f, 6 ans, 
Anzillero GER et Queen de L’Air, 
130/

Etoile Du Brizais, f, 4 ans, No Risk 
At All et Star Du Brizais, 124/

Every Bere, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Relicia Bere, 122

Every Bere, h, 6 ans, Hurricane Cat 
USA et Relicia Bere, 161/4

Evocateur (GB), h, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
166/

Evron Danahill, h, 4 ans, Indian 
Danehill IRE et La Saint Annaise, 
154/

Extra Smart, h, 6 ans, Califet et 
Nuit Du Maine, 131/

Extragador (AQ), h, 6 ans, 
Kapgarde et Newgador, 130/

Extreme Wind (AQ), h, 6 ans, 
Doctor Dino et Reine Wind, 130/

Extreme Wind (AQ), h, 6 ans, 
Doctor Dino et Reine Wind, 144/

Faddex (AQ), h, 5 ans, Saddex 
(GB) et Petite Harmonie, 144/

Falbala Le Dun, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 137/

Famille Formidable (AQ), f, 
5 ans, Balko et Raise, 120/2

Fana D’Oudairies (AQ), f, 5 ans, 
Kapgarde et Ukalee, 144/5

Fancytastic, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Fancy 
Green, 140/1

Fanfaron Special (AQ), h, 5 ans, 
Gentlewave (IRE) et Ultra Speciale, 
152/5

Fantasia Du Rock, f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Ebene Rock, 
134/2

Farce et Attrape (AQ), f, 5 ans, 
Tirwanako et Ombre Jaune, 164

Farinet (AQ), h, 5 ans, Lord Du 
Sud et Mendy Tennise, 152/4

Farnese de Lagarde Aa, 5 ans, 
Benevolo de Paban et Reine 
Lauteix, 152/3

Farnice (AQ), h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Terenice, 153/

Faut Bien Rever (AQ), f, 5 ans, 
Sholokhov IRE et Rien de Plus, 
137

Fee Du Bosc (AQ), f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Reine Du Box, 
164/5

Feeling de Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Neva de Sivola, 134/1

Feu Du Large (AQ), h, 5 ans, 
Kapgarde et Rapsodie Sea, 152

Feuille de Vigne (AQ), f, 5 ans, 
Kapgarde et Soft Drink, 164/

Fiesta Surf, f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Matasurf, 143/3

Figaro de Thaix (AQ), h, 5 ans, 
Cokoriko et Star de Thaix, 130/3

Filann (AQ), f, 5 ans, Maresca 
Sorrento et Rislann, 143/2

Fille de La Nuit (AQ), f, 5 ans, 
Indian Daffodil (IRE) et Perle Du 
Seuil, 148/

Fils Du Tigre, h, 5 ans, Tigron USA 
et Vallee D’Aubois, 137/2

Fine Lame (AQ), f, 5 ans, Sinndar 
IRE et Qeen Vernizy, 164/3

First America, h, 6 ans, American 
Post GB et First Sandia, 140

First de Prairie, h, 5 ans, 
Tirwanako et Victoir de Prairie, 
159/

First Moon, f, 9 ans, Nombre 
Premier (GB) et October Moon, 
121/3

First Spirit, h, 5 ans, Spirit One et 
First Sandia, 141/

Flacanale (AQ), f, 5 ans, Network 
GER et Lacanale, 130/

Flavio St Goustan, h, 5 ans, Satri 
IRE et Les Saintes Glaces, 125

Florette Deurie (AQ), f, 5 ans, 
Gris de Gris (IRE) et Quizitca 
Deurie, 144/

Flower Of Scotland (AQ), f, 
5 ans, Lord Du Sud et Theme 
Song, 120

Fly Des Mottes (AQ), f, 5 ans, 
Shamalgan et Puszta Des Mottes, 
143/1

Foggara (AQ), f, 5 ans, Racinger et 
Regate, 143/5

Folie D’Amour, f, 4 ans, Kapgarde 
et Folle de Toi, 119/4

Folie D’Ecupillac (AQ), f, 5 ans, 
Kap Rock et Mahe, 164

Folie Passagere, f, 4 ans, 
Kapgarde et Garyline, 135

Folish Gold, f, 6 ans, Full Of Gold 
et Darling Folish, 125/

Fontannes (AQ), h, 5 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Oddy, 152/1

Fornebello, h, 10 ans, Tiger Groom 
GB et La Pecardiere, 145/

Fort de Cafe (AQ), h, 5 ans, 
Coastal Path GB et Kyrie, 130/5

Fortune Du Large, f, 5 ans, 
Montmartre et Gardagua, 120/1

Forza (AQ), h, 5 ans, Policy Maker 
(IRE) et Oh Divine, 134/3

Foster’S (AQ), f, 5 ans, Cokoriko et 
Robbe, 164/1

Fou Du Bresil, h, 5 ans, Blue Bresil 
et Belle Attente, 150/5

Fou Du Pecos Aa, 6 ans, Fairplay 
Du Pecos et Frappee, 158/

Fou Du Seuil (AQ), h, 5 ans, 
Network GER et Nistabelle, 137/4

Fox Trot (AQ), h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Orphee de Vonnas, 152/2

Franchisee (AQ), f, 5 ans, 
Sholokhov IRE et Programmee, 
137/3

Frapgarde (AQ), f, 5 ans, 
Kapgarde et Ovive, 144/2

Frascati Lagarde Aa, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Onyx de 
Roches, 158/1

Frelon D’Estruval (AQ), h, 5 ans, 
Cachet Noir USA et Nouvelle 
D’Estruval, 152/

Frimeur, h, 6 ans, Spirit One et Pas 
Exclue, 132/

Friponne de Belair (AQ), f, 5 ans, 
Doctor Dino et Strip Tease, 164/2

Frisco (AQ), h, 5 ans, Cokoriko et 
Venuse Noire, 152

Full Glass, h, 7 ans, Diamond 
Green et Full Tune, 141/3

Fun Des Mottes (AQ), f, 5 ans, 
Martaline GB et Sun Des Mottes, 
164/

Fun Work (AQ), h, 5 ans, Network 
GER et Urbissa, 152

Fundy, f, 5 ans, Cokoriko et Valle 
D’Ossau, 120/3

Funkis de La Sienn, h, 5 ans, 
Apsis GB et City Sangh, 137

Funky Town (AQ), f, 5 ans, 
Racinger et Same Life, 164/

Funnyblackindian, f, 5 ans, Indian 
Danehill IRE et Joly Jessy, 120/

Furax (AQ), h, 5 ans, Martaline GB 
et Veleha, 126/

Furia Sei, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Samsara Sei, 120

Fyrmyin, h, 9 ans, Nickname et Fly 
To Sky, 122

Galant Des Boulats (AQ), h, 
4 ans, Rail Link GB et Reine de 
Mai, 151

Galant Du Chenet, h, 4 ans, 
Martaline GB et Viviane Royale, 
151/1

Galilee Ska, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Queen’S Lad, 124/

Galopin de Balme, h, 4 ans, 
Cima de Triomphe IRE et Jebarde 
Rederie, 124/2

Galouper, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et First Elorn, 165

Garasil, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Niagara L’Amandour, 155/1

Gard Feel (AQ), h, 4 ans, Feel Like 
Dancing GB et Une Dame de Fer, 
128/2

Garde Du Corps, h, 4 ans, Samum 
GER et Highest Card, 163/

Garde Ton Wisky (AQ), f, 4 ans, 
Kapgarde et Love Wisky, 164/4

Gardenia Bella, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Badiana Bella, 129
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Gardez La Monnaie (AQ), f, 
4 ans, Fame And Glory GB et Allez 
Les Rouges, 127/2

Garmorik, h, 4 ans, Saddex (GB) et 
Lesorial, 162/2

Gasbi Le Loup, m, 4 ans, 
Rosendhal IRE et Loustone, 124/

Gastine D’Elipe, f, 4 ans, 
Waldpark GER et Princess Dancer, 
135

Gazelle Du Breuil, f, 4 ans, Konig 
Turf GER et Cavale Saint, 165/

Gazette (AQ), f, 4 ans, Network 
GER et Onde de Choc, 146/

Geeveston (AQ), f, 4 ans, 
Cokoriko et Belle et Sacree, 128/1

Gemini D’Ax, h, 4 ans, Gemix et 
Dores et Deja, 163/4

Gemora (AQ), h, 4 ans, Falco USA 
et Roumba, 128/

General Saint, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Wild Rose Bloom, 136

Gentilhomme, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Sanouva, 151/5

Geryville (AQ), h, 4 ans, Rail Link 
GB et Rosaville, 151

Giaco Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Niska USA, 117

Giaco Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Niska USA, 162/3

Gianicolo Aa, 7 ans, Balko et 
Muscade, 153/

Gibraltar Du Lys (AQ), f, 4 ans, 
Masked Marvel GB et Une Sainte 
Du Lys, 128/5

Gingembre Menthe, h, 4 ans, 
Barastraight (GB) et Jolie Menthe, 
136

Gipsy de Rouhet (AQ), f, 4 ans, 
Balko et Kermesse D’Estruval, 
135/

Glace Italienne (AQ), f, 4 ans, 
Dream Well et Ulster Noire, 146

Glamantina (AQ), f, 4 ans, Rail 
Link GB et Olmantina, 147/

Glamour D’Ainay, f, 4 ans, 
Sholokhov IRE et Best Surname, 
142/

Glamoure (AQ), f, 4 ans, 
Montmartre et Une Nana, 118/

Glamoure (AQ), f, 4 ans, 
Montmartre et Une Nana, 165/5

Glorice (AQ), h, 4 ans, Network 
GER et Vixice, 128/

Glorina, f, 4 ans, Slickly et Gloriana, 
165/

Glorious Wings (AQ), f, 4 ans, 
Great Pretender IRE et Sirani, 
118/5

Go For de Houelle, h, 7 ans, Saint 
Des Saints et Inconciente, 141/4

Goldami Ka, f, 6 ans, No Risk At 
All et Tahomas, 149

Goldayar, h, 4 ans, Vidayar et 
Operam (GB), 136/

Goldayar, h, 4 ans, Vidayar et 
Operam (GB), 162

Golden Brown Aa, 6 ans, Ares de 
La Brunie et Ohiogold, 158

Golden Girl’Jac (AQ), f, 4 ans, 
Kap Rock et Fleur Champetre, 
124/5

Golden Mane, f, 4 ans, Full Of Gold 
et Belle Du Couar, 124

Goldy de Bozouls, f, 4 ans, Walk 
In The Park IRE et All Win de 
Bozouls, 147/

Goliath Sorrento (AQ), h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Pastourellas, 
128/

Good Blac, h, 4 ans, Marshall et 
Youki, 124

Gordon Pym (AQ), h, 4 ans, 
Nicaron GER et Une de Ciergues, 
154/2

Gorgeous Green, h, 7 ans, 
Diamond Green et Drop Dead 
Gorgeous (IRE), 141/

Gout A La Vie (AQ), f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Querenice, 135

Goutte de Thaix, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Nona Allegrina, 127/3

Grace A Vous Enki, h, 4 ans, 
Dream Well et Cadiane, 154/1

Grace D’Oudairies (AQ), f, 4 ans, 
Nicaron GER et Quinine, 128/

Grace de Dieu (AQ), f, 4 ans, 
Buck’S Boum et Vierge Sainte, 
128/3

Gracile de Moliere (AQ), f, 4 ans, 
Spanish Moon USA et Rose de 
Moliere, 128/

Grand Sam (AQ), h, 4 ans, 
Samum GER et Ostention, 128/

Grande Premiere, f, 4 ans, Saint 
Des Saints et Posh Lady IRE, 118/

Grande Recre, f, 7 ans, Fuisse et 
Grande Epoque, 125/

Gravina (AQ), f, 4 ans, Khalkevi 
IRE et Lettiland, 128/4

Green Bearn, h, 5 ans, Diamond 
Green et Royale Malaisie, 137/

Green Saint, h, 4 ans, Saint Des 
Saints et Katouchka, 154/5

Gutsen (AQ), h, 4 ans, Enrique 
(GB) et Vaudaire, 128/

Guyano Bello, h, 4 ans, Muhtathir 
GB et Save Her Name, 129/1

Harablue, f, 5 ans, Blue Bresil et La 
Remigeasse, 120/3

Harmoon Des Obeaux, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Harkosa, 
148/

Hashtag Succes, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Scanelle, 143/4

Hell Dream, f, 4 ans, Dream Well et 
Queen Margot, 118

Hinou Des Hazards, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Hasquine, 121/

*Histoire Naturelle IRE, f, 4 ans, 
Getaway GER et Traffic Lights IRE, 
118/1

Hodois Has, h, 4 ans, No Risk At 
All et Horabora Has, 151/3

*Honey Dream GER, f, 4 ans, 
Reliable Man (GB) et Hill Tribe GB, 
142/5

Hope And Up, h, 4 ans, Enrique 
(GB) et Borgia Lasso, 142

Hubert Des Fresnes, h, 4 ans, 
Rail Link GB et La Neyev, 117/

I Dream, h, 5 ans, Dream Well et 
Inaya, 166

Impertinent, h, 4 ans, Slickly et 
Scandola USA, 162

Indaya, f, 7 ans, Indian Danehill IRE 
et Cristory, 157

*Into The Sound IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Donoma 
IRE, 136

*Into The Sound IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Donoma 
IRE, 163

Invincible Dina, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Ladies Vision, 167/

Isidro, h, 4 ans, Lope de Vega IRE 
et Ondoyante (IRE), 163/3

Jade D’Oroux, f, 4 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Baturia, 139/

Jani Perse, h, 8 ans, Bernebeau et 
Janimone, 133/4

Jarry Mont, h, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et True Lovely, 163/1

Jemsa, f, 4 ans, Masked Marvel GB 
et Jemysaintes, 119/2

Jenychope, f, 6 ans, Soave GER et 
Jennhill, 157/7

Jesuitique, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Jaune de Beaufai, 156/2

Jocrack A La Motte, f, 6 ans, Full 
Of Gold et Line Des Landes, 132/1

*Joe de Clermont IRE, h, 9 ans, 
Westerner (GB) et Joe’S Dream 
Catch IRE, 131/5

Jolly Gift, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Saga Du Souvestre, 148/5

Joshua Dream, h, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Shinydream, 162/5

Jugeotte, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Margot Mine 
IRE, 137/1

Jukov, h, 4 ans, American Devil et 
Grinta Noire, 129

Kaldorina, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Balldorina, 146/2

Kapdam, h, 5 ans, Kapgarde et 
Rainbowline, 153/4

Katline Du Brizais, f, 4 ans, 
Martaline GB et Kapalua Bay GER, 
147/2

Kazarov, h, 7 ans, Kendargent et 
Pearl Sky, 131/2

Kendalc’H Kerbarh, h, 8 ans, 
Balko et Etoile de Kerbarh, 145/1

Kimberleyroyale, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
135

Kimoko, h, 5 ans, Apsis GB et 
Kimaroyale, 134

King Of Run, h, 5 ans, Born King 
JPN et Running Running, 157/5

King William, h, 4 ans, Makfi GB et 
Kyurem IRE, 167/

Kohinoor Du Castel, h, 4 ans, 
Maresca Sorrento et Emeraude de 
Mer, 139

Komback, h, 6 ans, Della Francesca 
USA et Keymy, 166/4

Kroissant Bleu, h, 6 ans, Blue 
Bresil et Trinidao, 157/4

*L’Amiral Nelson GB, h, 6 ans, 
Mount Nelson GB et Arruhan IRE, 
138/2

L’Arizona (AA3), h, 8 ans, Iris de 
La Brunie et La Louisiane, 158/

L’Heure Du Crime, f, 4 ans, Gemix 
et La Gaminerie, 146/1

L’Orphelin, h, 5 ans, Great Journey 
JPN et Too Funny, 143/

La Cafe Ine, f, 4 ans, Enrique (GB) 
et La Masai, 142

La Doix, f, 5 ans, Youmzain IRE et 
Flavigny, 141/2

La Sablonniere, f, 4 ans, Spirit 
One et Sabolienne, 165/

Lady D’Alco, f, 4 ans, Lord Du Sud 
et Reine de Treve, 142/

Lady de Roche, f, 6 ans, Soave 
GER et God Girl, 126/1

Lady Lyra, f, 4 ans, Dabirsim et 
Lady’S Day GER, 124/

Lamigo, h, 12 ans, American Post 
GB et Lamboghina GER, 133

Lanvoler, h, 6 ans, Vertigineux et 
Land Of Life (IRE), 149/

Laredo Chop, m, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Lavistahermosa, 147/

Laskalin, h, 5 ans, Martaline GB et 
Laskadya, 153/6

Le Chateau, h, 11 ans, Enrique 
(GB) et La Remigeasse, 138

Le Meteque, h, 7 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 166

*Le Sacre Coeur GER, h, 9 ans, 
Samum GER et L’Heure Bleue 
IRE, 157

Le Zino, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Mona Lescribaa, 119/3

Lilie, f, 5 ans, Martaline GB et Lady 
An Co, 161/2

Liquid Spirit, h, 6 ans, Cima de 
Triomphe IRE et Meditative, 166/

Look Around, h, 4 ans, Tirwanako 
et Andie, 147/1

Lorrainas, f, 6 ans, Davidoff GER et 
Rio Amata GER, 149/

Los Ojos, h, 7 ans, Satri IRE et La 
Gioconda SWI, 121/

Ludella, f, 4 ans, Rajsaman et Salon 
Musique GER, 118

Lune Du Jura, f, 7 ans, Le Balafre 
et Miss Du Turf, 159/

Lurayan, f, 8 ans, Muhaymin USA 
et Flamingo’S Bay, 131/

Lyon Clermont, h, 6 ans, Anzillero 
GER et Ania de Clermont, 140

Macklin, h, 4 ans, Masked Marvel 
GB et Orlena USA, 136/2

Mango Baron, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Early La Hutte, 119/

Mango Baron, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Early La Hutte, 154

Manhol Aa, 6 ans, Grey Risk et 
Jegua, 159/3

Manon Des Sources, f, 4 ans, No 
Risk At All et Vanessa, 135/2

Masterstorm, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Aznavour 
GER, 137

Mauricius, h, 4 ans, Kapgarde et 
Pafadas, 151

Meann, f, 4 ans, Top Trip (GB) et 
Bella Cara, 165/3

Medin’Montmartre, f, 4 ans, 
Montmartre et Medicity, 142/
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Meissen, h, 9 ans, Medecis (GB) et 
Rasinixa, 145/

Meredith, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Popova, 153/5

Mick Mia, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Mick Costa Rica, 135/5

Mick Petra, f, 5 ans, Vision D’Etat 
et Mick Cleopatre, 137

Milanesca, f, 4 ans, Maresca 
Sorrento et Return To Milan GB, 
127/1

Minuit Sonne, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Chattleya, 167/3

Miss de Boulko, f, 5 ans, Balko et 
Miss de Boulem, 141/1

Mister Higheir, m, 4 ans, Soul City 
IRE et Miss Sylvaine, 136/

Mister Speed, h, 6 ans, 
Speedmaster GER et Madame de 
Coeur, 161/

Mon Turf, h, 4 ans, Konig Turf GER 
et Maladiva, 167/5

Money Back, f, 4 ans, Never On 
Sunday et Relais D’Aumale GB, 
147/4

Money Mart, f, 7 ans, Martaline GB 
et Shanxi Girl GB, 125/3

Monfleur Du Lia (AC1), h, 9 ans, 
Policy Maker (IRE) et Fleur Du Lia, 
158/2

*Mongolia GB, f, 4 ans, Maxios 
(GB) et Bianca de Medici GB, 
135/3

Montbray, m, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Shining Sea, 117/4

Muscat Roses Aa, 5 ans, No Risk 
At All et Muscade, 158

My Bel Vie, f, 4 ans, Kapgarde et 
My Samsara, 127/

*My Way GER, h, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Majorata GER, 122/2

Myboy, h, 7 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 150/

Mystic Glory, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Mysterious Lina, 
147/5

N’Attend Pas Trop, h, 
9 ans, Sunday Break JPN et 
Jenauraisjamaiscru, 125/2

Nadeschda, f, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nadin GER, 160

Nobokhov (GB), m, 5 ans, Iffraaj 
GB et Nantes GER, 148/1

Noir et Rose, h, 11 ans, Bonbon 
Rose et Aubisquinette, 149/1

Nolane de Vindecy, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Nolene, 154/3

Nordhal Grieg, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Street Money (IRE), 136/1

Normandy Dela Vega, h, 4 ans, 
Lope de Vega IRE et Hadrian’S 
Waltz IRE, 119/

Notre Virenne, f, 6 ans, Ballingarry 
IRE et Legende Vireenne, 125/

Nouka Bazooka, f, 4 ans, Gris de 
Gris (IRE) et Next Best, 147/

Nowo, h, 4 ans, Maresca Sorrento 
et Cacnea, 136/3

Nuit Rose, f, 4 ans, Dalakhani IRE 
et Nickelle, 118

Okiam Des Mottes, h, 5 ans, 
Diamond Green et Oktodez GER, 
122

Oktente, f, 4 ans, Blek et Pearl 
River, 135

On The Go, h, 7 ans, Kamsin GER 
et Sacral Nirvana, 138/1

One Way, h, 8 ans, Hold That Tiger 
USA et Bali Boom, 160

Operette Sacree, f, 5 ans, 
Amadeus Wolf GB et Silent 
Approach, 148/

Orpaline Forlonge, f, 4 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 165/

Palm de Bellouet, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte de 
Bellouet, 120/5

Pandoro, h, 4 ans, Bernebeau et 
Grana GB, 136

Parenthese D’Ange, f, 4 ans, 
Great Pretender IRE et Parenthese, 
167/1

Paris Do Brasil, h, 10 ans, Early 
March GB et Zizou, 133/

Park Square, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Adeje Park 
IRE, 160/2

Parker Ridge, h, 10 ans, Green 
Tune USA et Peinture Bleue USA, 
156/

Peligris, f, 4 ans, Gris de Gris (IRE) 
et Pelissane, 146/3

Perflort de Verdun (AC1), h, 
8 ans, Policy Maker (IRE) et Dear 
Lili, 158/3

Perle de Darcan, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Suama, 
149/2

*Pinaclouddown IRE, h, 4 ans, 
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 151/

Pink Sakura, f, 5 ans, Diamond 
Green et Vanoo D’Orthe, 148/

Pinson Du Rheu, h, 9 ans, Al 
Namix et Venus Du Rheu, 155/2

Poly Grandchamp, h, 8 ans, 
Poliglote (GB) et Qualia 
Grandchamp, 153/1

Polyquick, h, 6 ans, Poliglote (GB) 
et Quick Ville, 123/7

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 150

Premiere Amie, f, 5 ans, Irish 
Wells et Crucial Liberty, 134/

Prince de Bellouet, h, 8 ans, 
Balko et Sainte de Bellouet, 145/

Prince de La Barre, h, 8 ans, 
Iron Mask USA et Haute et Claire, 
123/5

Prince de La Barre, h, 8 ans, 
Iron Mask USA et Haute et Claire, 
157/2

Proud Succes, h, 4 ans, Balko et 
Frija Eria, 139

*Purple Light GB, h, 4 ans, 
Kendargent et Purple Pearl (IRE), 
162/1

Qui Fait Fortune, h, 4 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Quisait, 136/4

Radieux, h, 4 ans, Makfi GB et 
Adolfina GER, 163/

Raffles Rose, h, 4 ans, Martaline 
GB et Four Roses Succes, 119/5

Raffles Sainte, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Loxlade, 135/4

Rano, h, 4 ans, Sunday Break JPN 
et Astherate, 151/4

Rare Boy, h, 7 ans, Blue Canari et 
Rare Gold, 157/6

Rasade, f, 4 ans, Sinndar IRE et 
Rasabad, 165/

Rebel Price, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Highest Price, 136

Redwillow Imperial, h, 6 ans, 
Barastraight (GB) et Kaldouna, 
150/2

Reine de Salan, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Billie de Salan, 
148/4

Reinesalsa, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Abandon, 124/

Reve Des Gabiers, h, 6 ans, Irish 
Wells et Belle Maison, 121/

Rhodier, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Tairchope, 167/

Rickyhatone, h, 4 ans, No Risk At 
All et Moon Flight, 117/5

Rikita de L’Orme, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Lolita de L’Orme, 127/5

Rikita de L’Orme, f, 4 ans, Blue 
Bresil et Lolita de L’Orme, 142/4

Rio Salsas, f, 5 ans, Davidoff GER 
et Rio Amata GER, 141

Risk Rose, f, 4 ans, No Risk At All 
et Fabannso, 129/2

Risk Rose, f, 4 ans, No Risk At All 
et Fabannso, 165/

Risky Star, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Risky Nizzy GB, 
122/4

Rocktaline, f, 6 ans, Protektor GER 
et Courtaline, 131/1

Rose Des Brieres, f, 8 ans, 
Tomorrows Cat USA et Rosita Des 
Brieres, 126/3

*Royal Navy Warship USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 123

*Royal Navy Warship USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 133/1

*Royal Navy Warship USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 166/1

Royalitique, f, 8 ans, High Rock 
(IRE) et Louve de Siberie, 123/3

Sa Carlex, f, 4 ans, Saddex (GB) et 
Sa Carla, 167/4

Sacha Malpic Aa, 7 ans, Full Of 
Gold et Ashtar, 159/7

Sacre Coeur, f, 4 ans, Montmartre 
et Singaporette, 135/1

*Sacree Fame IRE, f, 4 ans, Fame 
And Glory GB et Sacral Nirvana, 
119/

Sagafor, h, 9 ans, Forestier et 
Sagacine de France, 145/

Saham (AC1), h, 14 ans, Roakarad 
IRE et Loupta, 159/2

Saignon, h, 4 ans, Balko et Mitja, 
124/4

Saint Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 150

Saint Corneille, h, 5 ans, Saint 
Des Saints et Sacarine, 150/

Saint Lagrange, h, 8 ans, Saint 
Des Saints et Bright Idea, 160/1

Saint Turgeon, h, 4 ans, Turgeon 
USA et Sainte Nono, 136/5

Sainte Josee, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Kermeline, 124/3

Sainte Petronille, f, 5 ans, Saint 
Des Saints et Palmeria, 161/1

Sainte Saone, f, 6 ans, Saint Des 
Saints et La Saone, 153/3

Saintrac, h, 6 ans, Saint Des Saints 
et La Traconne, 122/

Salut Mylord, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Sinapsis (GB), 142/

Samba Nonantaise, f, 5 ans, Blue 
Bresil et Divine Nonantaise, 134/4

Samseduit, f, 5 ans, Lord Du Sud 
et Sambirane, 159/

Samysan, h, 8 ans, Domedriver 
(IRE) et Campiglia, 126/5

Sandrinella, f, 4 ans, Rajsaman et 
Poliaurea ARG, 118/2

Sansoria, f, 4 ans, Montmartre et 
Vintage, 129/5

Santana Du Berlais, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Katioucha, 
156/5

Seduction, f, 4 ans, Evasive GB et 
Absent Minded (GB), 119/1

Seinomarine, f, 4 ans, Montmartre 
et Clarapsis, 142/

Self Limits, f, 4 ans, Al Namix et 
Sans Limites, 154/

Semisens, h, 6 ans, Saint Des 
Saints et Orcantara, 133/2

Sergent Pepper’S, h, 4 ans, 
Martaline GB et Royale Majesty, 
151/

Sevros, h, 10 ans, Falco USA et 
Betwixt IRE, 131/

Sevros, h, 10 ans, Falco USA et 
Betwixt IRE, 166

Simba de Teillee, h, 9 ans, 
Poliglote (GB) et Lady de Mai, 
125/5

Sir Nonantais, h, 11 ans, Sagamix 
et Kirta, 126/

Six Dar, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Souris River (GB), 148/

Snowy Burrows, f, 4 ans, 
Montmartre et Condoleezza, 135/

Soir D’Automne, h, 4 ans, Nicaron 
GER et Foret D’Automne, 124/

Spanish One, h, 6 ans, Spanish 
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 155/

Srheliga, f, 5 ans, Martaline GB et 
Eliga, 126/2

Star Des Planches (AQ), h, 
14 ans, Le Balafre et Boute Selle, 
132

Strela, f, 5 ans, Enrique (GB) et Vale 
Of Honor, 134/

Sudiste, h, 7 ans, Califet et Suzuka, 
121/

Sun D’Art, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Faena D’Artagnan, 142/1

Sweet Or Bitter, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Orange Bitter, 147/
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Take Two, h, 7 ans, Turgeon USA 
et Queen’S Theatre, 155/4

Talking Tom, h, 4 ans, Hurricane 
Cat USA et Isle Of Pearl (IRE), 
139/

Tarapour, h, 4 ans, Excelebration 
IRE et Tazkara, 162

Team Du Vivien, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Lavilla, 129/3

Telenomie (AQ), h, 13 ans, 
Bernebeau et Nasseseuse, 140

Tequila Sun, f, 7 ans, Kapgarde et 
Algarve Sunrise (IRE), 159

Terre de Lune, f, 6 ans, Turgeon 
USA et Pepite de Lune, 138

Tevennec, h, 7 ans, Panis USA et 
River Flyer, 125/

The Fun King, h, 7 ans, Born King 
JPN et Fuerta IRE, 145/

Thigh Rock, h, 6 ans, High Rock 
(IRE) et Toraja, 157/3

Thirassia Aa, 6 ans, Walk In The 
Park IRE et Thera, 158/4

Tic, f, 5 ans, Boris de Deauville (IRE) 
et Fourmille, 120/

Tic, f, 5 ans, Boris de Deauville (IRE) 
et Fourmille, 133/

Tigresse Tianjin (GB), f, 5 ans, 
Nathaniel IRE et Turtle Point USA, 
134

Tino Roli, h, 6 ans, Roli Abi et 
Tiana, 160/4

Toujours Debout, h, 4 ans, Sri 
Putra GB et Chere Elenn, 139/2

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 123

Tribalion, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Trice, 133/5

Troiscentsept, h, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Manuka USA, 163/2

Trousseau, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jetarsu IRE, 123/

Trousseau, f, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jetarsu IRE, 133/

Txopito, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Sepia GB, 160/

Tzar Royal, h, 4 ans, Martaline GB 
et Tzarine de La Mone, 154/4

Tzarineblue, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Tzapane, 143/

Ulicoco, f, 4 ans, Boris de Deauville 
(IRE) et Layana IRE, 124/1

*Under Attack SPA, h, 4 ans, 
Lucayan et Aguamarina IRE, 146

Ursula de Pail, f, 4 ans, Blue Bresil 
et Sauveterre, 147/3

Vachichi de Belair, f, 5 ans, 
Chichi Creasy et Morondava, 143/

Valvika, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Reine Annicka, 118/4

Vanesse, f, 8 ans, Vertigineux et 
Vesolia, 132/5

Varabad Du Buisson (AQ), h, 
11 ans, Astarabad USA et Diane 
Du Buisson, 145/3

Vauquoise, f, 8 ans, Ungaro GER et 
Vamuna, 155/5

Vebron, h, 6 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 138

Vichy Clermont, h, 4 ans, Loup 
Breton (IRE) et Ania de Clermont, 
163/5

Vidocq Du Rivage, h, 11 ans, 
Enrique (GB) et Petite Venise, 132/

Viva Landora, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Landora, 165/2

Vletcher (AQ), h, 11 ans, Robin 
Des Pres et Ozanna de Louisiere, 
132/

Volpone Jelois, h, 7 ans, Vol de 
Nuit GB et Jenne Jelois, 121/5

Volpone Jelois, h, 7 ans, Vol de 
Nuit GB et Jenne Jelois, 166/3

Voodoo Chile, h, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Joliflore, 146/4

Wabba, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Witten USA, 146/5

Wakisashi One, h, 4 ans, 
Rajsaman et Northern Ocean, 
117/3

Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 
Montmartre et Kittewhistle, 137/

Whistle Up A Storm, h, 5 ans, 
Montmartre et Kittewhistle, 166

Wildgarde, f, 5 ans, Kapgarde et 
Wild Du Berlais, 120/

Willytova, f, 6 ans, Willywell et 
Netova, 149

Yasminas, f, 6 ans, Davidoff GER et 
Jeanne D’As, 149/4

Yayajonh, h, 5 ans, Muhaymin USA 
et Flower GB, 150

Yellow Field, h, 7 ans, Yellowstone 
IRE et Chica Field, 150/7

Zanzi D’Anjou, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Misery Hill, 165/

Zaporogue, h, 5 ans, No Risk At All 
et Caribea, 138/5

Zappeur, h, 5 ans, Zanzibari USA et 
Zauberlocke GER, 123

Zefiro, h, 6 ans, Diogenes IRE et 
Krasota, 145/

*Zuckerberg GER, h, 4 ans, 
Kamsin GER et Zazera, 117/2

*Zurekin IRE, h, 4 ans, Martaline 
GB et Fleur D’Ainay, 139/1


